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CONTRAT DE GESTION ET 
D’ASSISTANCE  
AVENANT N°2 

 
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES 
 
 
CORIANCE  
 
Société par Actions Simplifiée à associé unique au capital de 5.407.500 euros, dont le siège social 
est au 10, allée Bienvenue – Immeuble Horizon 1 à Noisy-le-Grand (93160), immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro 412 561 706, 
 
Représentée par Monsieur Hubert LHOIR, agissant en qualité de Directeur Général Délégué, 
 
 

ci-après dénommée « CORIANCE », d’une part, 
 
 

ET 
 
 
SOCIETE DIJONNAISE D’ENERGIE NOUVELLE - SODIEN 
 
Société par Actions Simplifiée à associé unique au capital de 1 000 000 euros, dont le siège social 
est Chemin rente de la Cras à Dijon (21000), immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Dijon sous le numéro 792 364 440, 
 
Représentée par Monsieur Frédéric TURIN, Président,  
 

 
Ci-après désignée « SODIEN », d’autre part,  

 
Ci-après ensemble désignées les « Parties » 
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IL EST PRÉALABLEMENT RAPPELE QUE : 
 

Par une convention de délégation de service public entrée en vigueur le 31 décembre 2012, la 

société SODIEN s’est vu confier par la Communauté d’Agglomération Dijonnaise, devenue 

depuis lors la Communauté urbaine du Grand Dijon, le service public de production et de 

distribution de chaleur du réseau de Fontaine d’Ouche et de Chenôve. 

Dans ce cadre, SODIEN a confié la responsabilité des prestations de gestion et d’assistance 

notamment administrative et commerciale, à la société CORIANCE par contrat prenant effet le 

1er janvier 2013, ci-après la « Convention ».  

Par un avenant n°1 ; daté du 4 janvier 2016, une politique de densification commerciale a été 

conduite par SODIEN, en lien notamment avec la prise en charge anticipée du réseau de chaleur 

de Chenôve consécutive à l’adoption de l’avenant n°2 à la convention de délégation de service 

public susvisée.   

CORIANCE ayant fait valoir l’insuffisance de sa rémunération face à cet accroissement des 

besoins de SODIEN, les Parties conviennent de réviser la rémunération de CORIANCE dans les 

conditions suivantes. 

Ladite politique impliquant une augmentation des prestations de gestion et d’assistance liées 

au Contrat, les Parties se sont rapprochées pour convenir du présent avenant. 

 

CECI RAPPELE, LES PARTIES ONT ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1  OBJET DE L’AVENANT 

 

La Convention d’assistance initiale, dont la désignation est mentionnée au page 1, est modifiée 

dans les conditions fixées aux articles suivants. 

 

ARTICLE 2  REMUNERATION  

 

La rémunération annuelle de CORIANCE, objet de l’article 5 de la Convention est fixée à 
compter du 1er janvier 2019 à 290.000 € HT (deux cent quatre-vingt-dix mille euros hors taxes). 
 
Il est rappelé que cette rémunération est annuelle, globale et forfaitaire mais révisable selon les 
indices économiques par l’application de la même formule de révision que la Convention 
d’origine. 
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ARTICLE 3  ENTREE EN VIGUEUR DE L’AVENANT 

 

Les dispositions du présent avenant entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2019. 

 

ARTICLE 4  CLAUSE GENERALE 

 

Toutes les clauses et conditions générales de la Convention demeurent applicables en tant 

qu'elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions du présent avenant, lesquelles 

prévalent en cas de contestation. 

 

 
 
 

Fait à Noisy-le-Grand, 
Le 1er janvier 2019 
En 2 exemplaires originaux,  

 
 
 
 
 

Pour CORIANCE Pour SODIEN 
Hubert LHOIR 

Directeur Général Délégué 
 
 

Frédéric TURIN 
Président 

 
 

 
  



1 / 6 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CONTRAT DE FOURNITURE 
DE GAZ NATUREL 

SOCIETE DIJONNAISE D'ENERGIE NOUVELLE – 
SODIEN - Valendons 

1 sites en option tarifaire d’acheminement T3 

Du 1er mai 2019 au 1er janvier 2022 

 
 

n° de Contrat : 20190004440 
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CONDITIONS PARTICULIÈRES 
 

 
ENTRE : 
 
GAS NATURAL EUROPE, société par actions simplifiée au capital de 2 996 895 euros, dont le siège 
social est situé Tour Europlaza, 20, avenue André Prothin, La Défense 4, 92400 Courbevoie, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro  
477 977 755, dûment représentée par son Directeur Général France, Monsieur Manuel 
CABANILLAS, 
 

ci-après désignée le « Fournisseur », 
 D’UNE PART 

 
ET : 
 
SOCIETE DIJONNAISE D'ENERGIE NOUVELLE - SODIEN, SASU au capital de 1 000 000 euros, 
dont le siège social est sis : Chemin de la Rente de la Cras - 21000 - DIJON, immatriculée au Registre 
du Commerce de DIJON sous le numéro 792 364 440, représentée par : 

CORIANCE GROUPE, SASU au capital de 41 699euros, dont le siège social est sis 10 Allée 
Bienvenue 93160 Noisy Le Grand, immatriculée au Registre du Commerce de Bobigny sous le 
numéro 752 807 933, représentée par Monsieur Yves LEDERER en qualité de Président, dûment 
habilité aux fins des présentes,  
 

ci-après désignée le « Client » 
D’AUTRE PART 

 
Le Client et le Fournisseur étant désignés ci-après individuellement comme étant une «Partie» et 
ensemble comme étant les « Parties ». 
 
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Le Fournisseur est bénéficiaire pour la France d’une autorisation de fourniture de gaz délivrée par 
le Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie, conformément à la réglementation en 
vigueur et notamment aux dispositions de la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 telle que confirmée 
et complétée notamment par l’article L121-32 du Code de l’énergie. 
 
Le Client déclare être un « client éligible » au sens de l’article 3 de la loi susvisée et souhaite 
s’alimenter en gaz naturel auprès du Fournisseur. 
 
CECI EXPOSE, IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
  



3 / 6 

 

1. OBJET DU CONTRAT 

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Fournisseur fournira 
au Client, qui accepte, du gaz naturel sur le ou les sites du Client dont les coordonnées sont 
précisées à l’article 3 ci-après. 

 
2. DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Le présent contrat est constitué par les présentes Conditions Particulières et par ses annexes ainsi 
que par les Conditions Générales de Vente de gaz naturel communiquées au Client et mises à sa 
disposition sur le site internet www.gasnaturalfenosa.fr. 

 
3. SITES DU CLIENT 

Le gaz naturel fourni au Client aux conditions du présent contrat est livré pour les besoins de ses 
sites indiqués ci-après et est destiné à son utilisation exclusive: 
 

Client Nom du site Adresse 
Date de 
début 

Code 
SIRET 

PITD Code PCE 
Code 
APE 

SODIEN 
Chaufferie des 

Valendons 

Boulevard des 
Valendons – 21000 

DIJON 
01/05/2019 

792364440
00018 

GD0197 GI136338 3530Z 

 
 

Le Client déclare que le gaz fourni par le Fournisseur est utilisé pour les besoins des sites indiqués 
ci-dessus. 

 
4. DUREE DU CONTRAT 

Le présent contrat est conclu pour une durée de 32 mois et dans les conditions ci-dessous : 
 Début effectif de la livraison : le  cf. Article 3 
 Date de fin de livraison : le   1er janvier 2022 à 06h00 

Il n’y a pas de renouvellement par tacite reconduction pour le présent Contrat. 

 
5. QUANTITES PREVISIONNELLES SOUSCRITES 

Le Client prévoit de consommer pour chaque année contractuelle le volume annuel prévisionnel 
figurant en annexe 1. 

Dans le cas d’un contrat avec une validité supérieure à douze (12) mois, le Client établit en cours 
de l’année (n) une prévision annuelle de sa consommation pour l’année suivante (n+1) et s’engage 
à transmettre au Fournisseur cette nouvelle quantité avant le 15 novembre de l’année en cours 
(n). 

 
6. SWAPS 

6.1 Description du mécanisme de swap 

Le swap est un mécanisme permettant au Client, en cours de période contractuelle, de passer pour 
toute ou partie de son volume d’une formule à prix indexé à une formule à prix fixe (fixation) et 
réciproquement (dé-fixation) et ce dans des conditions prédéterminées. 

Le swap OTC est une demande de prix qui reflètera la liquidité et la profondeur du marché au jour 
et à l’heure de la demande du swap. Dans un temps de validité défini, le Client a alors le choix de 
fixer ce prix. 
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6.2 Conditions d’application du mécanisme de swap 

Swap OTC 

Les swaps OTC peuvent s’effectuer en pourcentage. Ils concernent les fixations comme les 
défixations. 

Swap OTC Pourcentage (%) 

Quantité minimale par swap 100% de la consommation prévisionnelle d’un site 

Nombre max de fixations par an 20 

Engagement de consommation Voir article 7 

Facturation Facturé au pourcentage la consommation réelle ( cf.Art 9) 

Périodes disponibles Calendar, Season, Quarter, Month 

 

6.3 Procédure de mise en œuvre du mécanisme de swap 

La demande de mise en œuvre du mécanisme de modification de prix devra être envoyée au 
Fournisseur par courrier électronique et sera recevable uniquement du lundi au vendredi entre  
9 h00 et 16 h00 au plus tard (heure CET). 

Il n’est pas possible d’effectuer de swap un jour férié français ou un jour de fermeture des marchés 
(Bank Holiday). 

Toute demande devra impérativement inclure les informations indispensables et requises pour la 
cotation OTC : 

 Les pourcentages des quantités prévisionnelles qui feront l’objet de la modification de 
prix. 

 La période de fourniture sur laquelle le Client souhaite modifier le prix  
 La typologie de modification de prix dans le cas d’un swap OTC : fixation ou défixation 

Pour être prise en compte pour un mois de consommation M, la demande de mise en œuvre devra 
être envoyée au plus tard 5 jours avant la fin du mois M-1 si le prix initial ou le prix modifié porte 
sur un produit indexé sur les références Day-Ahead d’un hub gazier. 

Dans le cas d’un swap OTC, la cotation devra être validée par le Client durant la durée de validité 
de prix indiqué par le Fournisseur.  

Les swaps réalisés par le Client feront l’objet par le Fournisseur d’une confirmation écrite par 
email reprécisant la période de livraison, les consommations concernées et le prix associé. Enfin, 
avant le début de livraison effective, le Fournisseur fournira au Client un bilan de tous les swaps 
réalisés. 

 
7. ENGAGEMENT D’ENLEVEMENT DE VOLUME  

Il n’y a pas d’obligation d’enlèvement. 
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8. FACTURATION ET REGLEMENT 

8.1 Délais et modes de règlement 

Les Parties conviennent que le règlement des factures par le Client doit être effectué au plus tard : 

- 60 jours après la date d’émission de facture 
- par virement 

 
8.2 Facturation de volumes ayant fait l’objet de swap sur Pourcentage 

En cas de signature de plusieurs prix différents pour un site et une période donnée, suite à la 
réalisation de swaps en pourcentage selon l’article 6, le gaz naturel consommé sera alors facturé 
mensuellement au prix suivant P : 

P = Pcontrat ∗ (1 −∑xi

i

1

)+∑Pi ∗ xi

i

1

 

Où : 
 Pcontrat : prix du contrat (Annexe 1) 

Pour chaque swap i,  
 Pi : Prix fixé au swap i + A (annexe 1) 
 xi : Pourcentage du volume consommé concerné par le prix Pi, déterminé dans le swap i xi 

étant positif en cas de fixation et négatif en cas de défixation. 

 

8.3  Facturation et responsabilités  

Les Parties conviennent expressément que tout impayé des factures établies par le Fournisseur 
dans le cadre du présent Contrat relève de la responsabilité exclusive du Client. En aucun cas le 
Client ne pourra déroger à cette responsabilité, quelle que soit l’organisation interne des 
paiements mise en place par le Client. 

Par ailleurs, la société Coriance sera responsable solidairement de tout impayé des sites 
appartenant au groupe de sociétés du Client inclus dans le périmètre du présent Contrat. 

 
9. GARANTIE 

Les Parties conviennent qu’aucune garantie n’est demandée au Client à la date de signature du 
présent Contrat pour son exécution. Une garantie pourra être demandée au Client en cours 
d’exécution de Contrat en cas de dégradation sérieuse et objective de la situation financière du 
Client, ainsi que détaillé à l’article 17 des Conditions Générales de Vente. 

 

10. GARANTIES D’ORIGINE 

Le Client peut être amené à acheter, par le biais du Fournisseur, par celui de Coriance ou une de 
ses filiales ou par lui-même des Garanties d’Origine, attestant d’une quantité de bio méthane 
injectée sur le réseau et destinée à couvrir la consommation d’un ou plusieurs de ses Sites.  

Les Parties s’accordent à faire leurs meilleurs efforts pour la délivrance au(x) Site(s) de ces 
Garanties d’Origine, directement par Coriance ou ses filiales,  ou via le Fournisseur. Dans le second 
cas, la prestation du Fournisseur est comprise dans le prix du Contrat et ne fera pas l’objet de 
facturation supplémentaire. 
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11. INFORMATIONS DETERMINANTES POUR LE BON FONCTIONNEMENT DU CONTRAT 

Le Fournisseur informe le Client que les données et informations suivantes sont déterminantes 
pour le bon fonctionnement du Contrat. 

Le Client sera, en conséquence, tenu de fournir toutes les informations utiles à l’exécution du 
Contrat avant le début de fourniture et notamment : 

 Coordonnées complètes du contact opérationnel sur site raccordé et téléphone du contact 
site dès le moment de la signature de l’offre, 

 Coordonnées complètes du contact Administration/Comptabilité (un par site ou par 
société) : interlocuteur, téléphone, adresse e-mail, 

 SIREN de la (ou des) société(s) facturée(s), 
 Raison sociale, contact et adresse d’envoi des factures, 
 Si le Client a choisi de payer ses factures par prélèvement automatique : copie RIB + 

mandant SEPA renseigné et signé, 
 Si le Client a choisi d’avoir accès au portail Internet de consultation : adresse e-mail de 

contact. 

Le Fournisseur attire l’attention du Client sur le fait que le défaut de fourniture du SIREN de la ou 
des sociétés signataires et/ou facturées  lors de la signature du Contrat, ou au plus tard un mois 
avant la date d’effet du Contrat, est de nature à  justifier une demande de constitution de garantie 
financière conformément à l’article 17.2 des Conditions Générales de Vente ou le cas échéant, de 
fonder la demande de résiliation anticipée du Contrat pour faute du Client dans les conditions 
précisées à l’article 14.2 des Conditions Générales de Vente. 

 
12. NOTIFICATIONS 

Les notifications faites au titre du Contrat seront effectuées aux adresses suivantes : 

Pour le Client : 
Mme Gwénaëlle GUILLAUME à l’adresse mentionnée en tête des Conditions Particulières. 
E-mail :  gwenaelle.guillaume@groupe-coriance.fr  

 
Pour le Fournisseur : 
M. Jean-François DAUBONNE, à l’adresse mentionnée en tête des Conditions Particulières. 
E-mail :  jfdaubonne@gasnatural.com 
 
Fait à Paris le 10 décembre 2019 en deux exemplaires originaux. 
 

Le Client* Le Fournisseur 
Monsieur Yves LEDERER Monsieur Manuel CABANILLAS 

 
 
 

*Signature avec cachet de l’entreprise 
 

mailto:gwenaelle.guillaume@groupe-coriance.fr
mailto:jfdaubonne@gasnatural.com
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Paraphe Client Paraphe Fournisseur 

Offre n: 102231_1 

A. Identification des sites 
 

Raison 
sociale Dénomination du Site PCE Consommation prévisionnelle 

annuelle (MWh) Profil Date de début de 
livraison 

Date de fin de 
livraison 

Durée 
(mois) 

SODIEN Cor CC T3 - SODIEN - Chaufferie 
Valendons GI136338 15,73 P14 01/05/2019 01/01/2022 32 

 
B. Données techniques 

 

Dénomination du site PCE Capacité journalière 
(MWh/j) PITD/ELD Zone Option 

tarifaire NTR Capacité Interruptible 
(MWh/j) 

Surcapacité horaire 
(MWh/h) 

Cor CC T3 - SODIEN - Chaufferie 
Valendons GI136338 0,06 GD0197 ZONE 

SUD T3 1  0 

Les tarifs d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz naturel (T1, T2, T3 ou T4) sont publiés au Journal Officiel et dépendent 
du type de relève du compteur. 

Pour les sites relevant des options tarifaires T1, T2 et T3, la capacité journalière de livraison n’est pas choisie par le fournisseur mais 
allouée à Gas Natural Europe par les opérateurs de transport en amont des PITD en application de la procédure d’allocation des capacités 
normalisées (disponible sur le site www.gtg2007.com). Par conséquent, les Coûts d'Acheminement associés à cette capacité normalisée 
pourront différer de ceux de l'offre. 

Toute quantité d’énergie est calculée comme le produit d’un volume exprimé en Nm3 (soit avec une température de O°C et une pression 
de 1,01325 bar) et d’un PCS 0°C (Pouvoir Calorifique Supérieur calculé avec une température de référence de 0°C). 

Les Pénalités Pour Dépassement de Capacité seront réglées par le Client selon législation en vigueur. 

Gas Natural Europe s’engage sur les conditions du présent contrat, réalisé à l’aide des données de référence fournies par le Client 
(CAR, PCE, Profil, option tarifaire) à la date de la remise du Contrat. En cas d’erreur ou d’omission dans les données transmises, ou de 
changement tarifaire opéré par le gestionnaire de réseau, Gas Natural Europe corrigera et répercutera de façon transparente les nouvelles 
conditions. 

C. Coûts d´acheminement 
 

Site PCE Terme Fixe 
(EUR/an) 

Terme de capacité 
(EUR/(MWh/j)/an) 

Terme de quantité 
(EUR/MWh) 

Total estimé 
(€/an) 

Total estimé 
(€/MWh) 

Cor CC T3 - SODIEN - Chaufferie 
Valendons GI136338 854,64 224,22 5,82 945,69 60,12 

Sous réserve d’acceptation, par l’Exploitant de Réseau, des capacités d’acheminement demandées. Tarifs en vigueur suite à décision 
ferme de la Commission Régulation de l'Energie. 
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Paraphe Client Paraphe Fournisseur 

Offre n: 102231_1 

D. Prix de la molécule 

a. Formule 

 
Prix (€/MWh) = A + 1 x PEG NORD Powernext DA 1-11 
 

Indice 
Pourcentage 
des volumes 
concernés 

Définition 

PEG 
NORD 100% 

Moyenne arithmétique en EUR/MWh, sur le mois de fourniture, des indices de cotations End of Day pour les contrats de gaz naturel PEG NORD pour livraison tous 
les jours du mois considéré (week end et jours fériés compris), tels que publiés sur le site www.powernext.fr et dont l'historique est accessible dans la rubrique 
Powernext® Gas Spot Historical Data sous le lien "Powernext® Gas Spot Indices". 

 
b. Prix 
 

Site PCE A - €/MWh Obligation CEE (€/MWh) Coûts de stockage (€/an) 

Cor CC T3 - SODIEN - Chaufferie Valendons GI136338 2,37 0,0 0,0 

 

c. Terme de compensation stockage (TS) 
Le TS est calculé au 1er avril 2019 conformément au tarif régulé en vigueur (délibération de la CRE 2019-043). Chaque année au 1er avril, le TS 
sera revu conformément à la réglementation en vigueur et selon les valeurs fixées par la CRE. 

 

E. Consommations prévisionnelles 
Consommations prévisionnelles mensuelles en MWh pour la période du 01/05/2019 au 01/01/2022 
 

     2019      
Site PCE Total Janv Févr Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Cor CC T3 - SODIEN - Chaufferie Valendons GI136338 10 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 

     2020      
Site PCE Total Janv Févr Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Cor CC T3 - SODIEN - Chaufferie Valendons GI136338 15 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

     2021      
Site PCE Total Janv Févr Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Cor CC T3 - SODIEN - Chaufferie Valendons GI136338 15 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

 

 

F. Engagement de consommation 
Flexibilité:  Aucun engagement de consommation  
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Paraphe Client Paraphe Fournisseur 

Offre n: 102231_1 

G. Conditions de paiement / par site 
 

Site Méthode de paiement Délai de paiement (jours) Date de référence 

Cor CC T3 - SODIEN - Chaufferie Valendons Virement 60 jours Date d'émission de facture 

 

Montant du dépôt de garantie/caution : Aucune garantie n’est demandée 

 

H. Taxes et contributions 

a. Définitions 

TICGN : TAXE INTÉRIEURE SUR LES CONSOMMATIONS DE GAZ NATUREL 

Plus d'information disponible sur les sites Internet du ministère de l'Industrie Française et de la Commission de Régulation de 
l'Energie : www.cre.fr 
Le montant de la TICGN est de 8,45 €/MWh à la date de l’offre. 

CTA : CONTRIBUTION TARIFAIRE D’ACHEMINEMENT 
Plus d'information disponible sur le site Internet d'information et d'échange de la CNIEG (Caisse Nationale des Industries 
Electrique et Gazière) : www.cnieg.fr 

  

b. Calcul indicatif 
 

Site PCE TICGN (€/an) CTA (€/an) 

Cor CC T3 - SODIEN - Chaufferie Valendons_102231_1 GI136338 132,92 240,7 

  

http://www.cre.fr/
http://www.cnieg.fr/
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Paraphe Client Paraphe Fournisseur 

Offre n: 102231_1 

I. Informations de facturation 
Le Fournisseur informe le Client que les données et informations suivantes sont déterminantes pour le bon fonctionnement du 
Contrat et qu’elles doivent donc être fournies avant le début de fourniture, sous peine d’entrainer la résiliation du contrat en 
application de l’article 14.2 des CGV : 

- Coordonnées complètes du ou des contacts Administration/Comptabilité : interlocuteur, téléphone, adresse e-mail,- 

Adresse d’envoi des factures, 

- Si le Client a choisi de payer ses factures par prélèvement automatique : copie du RIB et mandant SEPA 
renseigné et signé. 

J. Coordonnées du commercial 

Commercial référent : Flavien GARAPON 

Fonction : Key Account Manager 

Mobile : +33 669015892 

Fax : 

E-mail : fgarapon@naturgy.com 

Fait à Paris, le 18 novembre 2019 en deux exemplaires originaux. 
 

Le Client*                 Gas Natural Europe* 

    

*Signature avec cachet de l’entreprise 

GAS NATURAL EUROPE 

SAS au capital de 2 996 895 € - 477 977 755 RCS NANTERRE 
20 Avenue André-Prothin - 92927 Paris, La Défense Cedex 

www.professionnels.naturgy.fr 

http://www.professionnels.naturgy.fr/
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  A Parapher : 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

POUR LA FOURNITURE DE GAZ NATUREL 

Valables à compter du 1er octobre 2018 

 

1. GENERALITES 

GAS NATURAL EUROPE société par actions simplifiée au capital de 
2.996.895 euros, dont le siège social est situé Tour Europlaza, 20, 
avenue André Prothin, La Défense 4, 92400 Courbevoie, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 
477 977 755 est Fournisseur autorisé de gaz naturel par arrêté du 24 
juillet 2014.  

Les présentes Conditions Générales formulent les engagements 
réciproques entraînés par la signature d’un contrat pour la fourniture 
de gaz naturel entre GAS NATURAL EUROPE et le Client, en conformité 
avec la réglementation en vigueur. Tout changement ultérieur de la 
réglementation fera l’objet d’une communication particulière au Client 
et s’appliquera de plein droit dans le cadre du Contrat dès sa date 
d’entrée en vigueur. Les Conditions Générales seront modifiées en 
conséquence, le cas échéant, conformément à l’article 27 ci-après. 

Les présentes Conditions Générales de Vente ainsi que leurs annexes 
sont portées à la connaissance du Client préalablement à la conclusion 
du Contrat de fourniture de gaz. En outre, elles sont tenues à la 
disposition de toute personne qui en fait la demande et peuvent être 
librement consultées sur le site www.naturgy.fr  

Le Client reconnait exercer son choix de fournisseur de gaz pour 
son/ses site(s) inclus(s) dans le périmètre du Contrat. Ce droit est 
exercé conformément à l’article L 444-1 du Code de l’Energie qui 
octroie à tout client qui achète du gaz pour sa propre consommation le 
droit de choisir son fournisseur de gaz. 

Les termes commençant par une majuscule sont définis comme 
indiqué ci-après : 

Central European Time (CET) : référence horaire à UTC+2 durant la 
période d’été et UTC+1 durant le reste de l’année. Pour cette définition, 
la période d’été est définie dans la directive 2000/84/CE du 19 janvier 
2001. 

Client : consommateur achetant du gaz naturel auprès d’un 
fournisseur pour son utilisation propre et désigné en tête des 
Conditions Particulières. 

Client MIG : client assurant des Missions d’Intérêt Général au sens de 
l’arrêté du 19 mai 2008, c'est-à-dire des missions liées à la satisfaction 
des besoins essentiels de la nation : Les hôpitaux, les cliniques, les 
institutions de santé spécialisées, les établissements d’enseignement et 
les services d’accueil d’enfants de moins de six ans, les casernes de 
sapeurs-pompiers, les locaux de police, les casernes militaires, les 
gendarmeries, les établissements pénitentiaires, les administrations 
recevant du public. 

Conditions de Livraison : obligations de l’Exploitant de Réseau 
relatives aux caractéristiques physiques du gaz naturel livré au Client 
(pression de livraison, contenu énergétique, température…) au Point de 
Livraison. 

Conditions Standard de Livraison : conditions de livraison du gaz et 
conditions d’accès et de réalisation des interventions de l’Exploitant de 
Réseau pour les Clients n’ayant pas souscrit de Contrats de Livraison 
pour les sites raccordés au Réseau de distribution. 

Contrat : contrat de fourniture de gaz naturel conclu entre le Client et 
GAS NATURAL EUROPE, composé des présentes Conditions Générales 
de Vente, des Conditions Particulières applicables et de leurs annexes. 

Contrat d’Acheminement : contrat conclu entre l’Exploitant de Réseau 
et un Fournisseur. Il détermine les conditions d’acheminement de gaz 
naturel à destination des installations du Client. 

Contrat de Livraison : contrat entre le Client et l’Exploitant de Réseau 
relatif aux conditions de livraison du gaz naturel et à la détermination 
des quantités d’énergie livrées pour les sites raccordés au Réseau de 
Distribution. 

Contrat de Raccordement : contrat entre le Client et l’Exploitant de 
Réseau relatif aux Conditions de Livraison du gaz naturel et à la 
détermination des quantités d’énergie livrées pour les sites raccordés 
au Réseau de Transport. 

Date d’entrée en vigueur : date d’entrée en vigueur du Contrat telle 
que mentionnée aux Conditions Particulières. 

Date d’Effet : date de démarrage de la livraison du gaz naturel, telle que 
mentionnée aux Conditions Particulières. 

Données de Comptage : quantités, caractéristiques et contenu 
énergétique du gaz livré mesurés grâce à un compteur. 

Été : période qui s’étend du 1er avril d’une année au 31 octobre de la 
même année.  

Eté gazier (saison d´été): période commençant à 6h00 du matin le 
premier jour du mois d’avril et se terminant à 6h00 du matin le premier 
jour du mois de novembre. 

Exploitant de Réseau : Gestionnaire du Réseau de Distribution ou de 
Transport. Il est cocontractant du Client au titre d’un Contrat de 
Livraison, d’un Contrat de Raccordement et cocontractant du 
Fournisseur au titre du Contrat d’Acheminement. 

Exploitant de Grandes Infrastructures : cocontractant du 
Fournisseur au titre du Contrat d’Accès aux Grandes Infrastructures. 

Fournisseur : GAS NATURAL EUROPE en sa qualité de cocontractant 
du Client pour la fourniture et la mise à disposition du gaz naturel.  

Grandes Infrastructures : sites de stockage souterrains et terminaux 
méthaniers interconnectés avec le Réseau. 

GMT : Greenwich Mean Time fait référence au fuseau horaire du 
méridien de Greenwich. 

Hiver : période qui s’étend du 1er novembre d’une année au 31 mars de 
l’année suivante. 

Hiver gazier (saison d´hiver) : période commençant à 6h00 du matin le 
premier jour du mois de novembre et se terminant à 6h00 du matin le 
premier jour du mois d’avril. 

Installation Intérieure : ensemble des ouvrages et installations 
n’appartenant pas au réseau et situés en aval du Point de Livraison. 

Interruptibilité : option du Contrat permettant au Client de disposer 
d’un rabais sur le prix de tout ou partie d’une capacité dont GAS 
NATURAL EUROPE n’a pas à garantir l’utilisation à tout moment 

http://www.naturgy.fr/
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pendant toute la durée de la souscription. La part interruptible 
optionnelle est précisée aux Conditions Particulières. 

Journée gazière : Période de 23, 24 ou 25 heures consécutives 
démarrant à 6h00 CET du matin et se terminant à 6h00 CET du matin le 
jour suivant. 

Mismatch : Ecart entre les quantités de gaz naturel notifiées par le 
Fournisseur auprès de l’Exploitant du Réseau et acceptées par celui-ci 
d’une part, et les quantités de gaz naturel notifiées par le Client auprès 
de l’Exploitant du Réseau et acceptées par celui-ci d’autre part. 

Point d’Echange de Gaz (PEG) : point virtuel où les Parties peuvent 
procéder à des échanges de quantités de gaz naturel. Un Point 
d’Echange de Gaz est rattaché à une Zone d’Equilibrage Z.  

Point de Livraison : point où l’Exploitant de Réseau livre du gaz 
naturel au Client en application d’un ou des Contrat(s) 
d’Acheminement. Le Point de Livraison est la bride amont d’un Poste de 
Livraison, sauf mention spéciale au Contrat de Livraison, pour un site 
raccordé au Réseau de Distribution ou au Contrat de Raccordement, 
pour un site raccordé au Réseau de Transport. 

Poste de Livraison : installation située à l’extrémité aval du Réseau, 
assurant généralement les fonctions de détente, de régulation de 
pression et de comptage du gaz naturel livré au Client. Le Poste de 
Livraison fait partie du Réseau. 

Pouvoir Calorique Supérieur ou PCS : quantité de chaleur, exprimée 
en kWh, qui serait dégagée par la combustion complète d’un mètre cube 
de gaz sec dans l’air à une pression constante étant égale à 1,01325 bar 
pour le PCS 0° ou à 1,01325 bar pour le PCS à 25°, le gaz et l’air étant 
ramenés à la température de 0°C ou à 25°C, l’eau formée pendant la 
combustion étant ramenée à l’état liquide et les autres produits étant à 
l’état gazeux. 

Une méthode de conversion permet de convertir une quantité d’énergie 
exprimée en kWh (PCS 25°C) en quantité d’énergie exprimée en kWh 
(PCS 0°C) en multipliant cette quantité d’énergie par un virgule zéro 
zéro vingt six (1,0026), conformément aux prescriptions de la norme 
NF ISO 6976. 

Prix marginal d’achat : Soit DEFJ le déficit de bilan journalier sur Zone 
d’Equilibrage Z pour un jour J donné. Le prix marginal d’achat pour ce 
jour J et cette même zone d’équilibrage Z est défini comme le prix 
auquel un expéditeur ayant un accès de type "accès au PEG seul" achète 
DEFJ à l’Exploitant de Réseau de cette zone Z, tel que ces éléments sont 
définis dans les documents contractuels de l’Exploitant de Réseau. 

Prix marginal de vente : Soit EXCJ l’excédant de bilan journalier sur 
Zone d’Equilibrage Z pour un jour J donné. Le prix marginal de vente 
pour ce jour J et cette même zone d’équilibrage Z est défini comme le 
prix auquel un expéditeur ayant un accès de type "accès au PEG seul" 
vend EXCJ à l’Exploitant de Réseau de cette zone Z, tel que ces éléments 
sont définis dans les documents contractuels de l’Exploitant de Réseau. 

Réseau : ensemble d’ouvrages, d’installations et de systèmes exploités 
par l’Exploitant de Réseau au moyen desquels l’Exploitant de Réseau 
réalise des prestations d’acheminement de gaz naturel. 

Réseau de Distribution : ensemble d’ouvrages permettant d’assurer 
l’acheminement du gaz à partir de la sortie d’un Réseau de Transport 
jusqu’au Poste de Livraison du Client. 

Réseau de Transport : ensemble d’ouvrages qui permettent d’assurer 
l’acheminement du gaz jusqu’au Poste de Livraison du Client. 

Zone d’Equilibrage : Ensemble comprenant des Points d’Entrée, des 
Points de Livraison et un Point d’Echange de Gaz au sein duquel 
l’Expéditeur doit assurer un équilibrage tel que défini dans les 
documents contractuels des Exploitants de Réseau. 

 

2. CONDITIONS D’EXECUTION DU CONTRAT 

GAS NATURAL EUROPE s’engage à fournir du gaz naturel au Client 
conformément aux clauses stipulées aux présentes Conditions 
Générales de Vente et aux Conditions Particulières qui le lient au 
Client. 

La fourniture du gaz naturel est subordonnée à : 

La signature d’un Contrat de Livraison auprès de l’Exploitant du 
Réseau ou à l’acceptation des Conditions Standard de Livraison 
pour un site raccordé au Réseau de Distribution. 

La signature d’un Contrat de Raccordement auprès de l’Exploitant 
du Réseau de Transport pour un site raccordé au réseau de 
transport. 

La mise en service préalable des ouvrages de raccordement 
permettant l’exécution du Contrat. 

La résiliation par le Client de son précédent contrat de fourniture 
de gaz, dans le respect des dispositions de l’article 3.5 de la loi du 3 
janvier 2003. 

La conformité de l’Installation Intérieure du Client avec la 
réglementation et les normes en vigueur. 

L’utilisation directe et exclusive par le Client du gaz au Point de 
Livraison. Le Client ne peut ni revendre ni céder à des tiers le gaz 
qui lui a été fourni par GAS NATURAL EUROPE. 

3. ENTREE EN VIGUEUR ET PRISE D’EFFET DU CONTRAT 
 

3.1 Date d’entrée en vigueur 

Sous réserve que les conditions prévues à l’article 2 ci-avant soient 
remplies, le Contrat adressé par GAS NATURAL EUROPE est réputé 
conclu et entre en vigueur à la date d’acceptation de l’offre par le 
Client. 

3.2 Date d’Effet du Contrat 

Le Contrat prend effet à la date mentionnée dans les Conditions 
Particulières. La Date d’Effet est également mentionnée sur la 
première facture émise par GAS NATURAL EUROPE. 

4. DUREE DU CONTRAT 

Le Contrat est souscrit pour une durée ferme, précisée aux 
Conditions Particulières. 

5. CONTINUITE DE LA FOURNITURE 

GAS NATURAL EUROPE est tenue d’assurer la continuité de 
fourniture de gaz à ses clients conformément à la législation 
applicable. 

L’exécution du Contrat pourra être suspendue en cas de force 
majeure, en cas de risque pour la sécurité des personnes ou des 
biens ou en cas de mises hors service d’ouvrages imposées par les 
pouvoirs publics et/ou l’Exploitant du Réseau. 

A cet égard, le Client reconnait que l’obligation de livraison de GAS 
NATURAL EUROPE peut, dans chacun des cas évoqués ci-dessus, 
être réduite ou interrompue. Le Client ne pourra alors prétendre à 
aucune indemnisation des éventuelles conséquences en découlant. 

La fourniture de gaz pourra également être suspendue à l’initiative de 
GAS NATURAL EUROPE dans les conditions prévues à l’article 14 des 
présentes. 

6. RESPECT DES CAPACITES SOUSCRITES ET INTERRUPTIBILITE 

GAS NATURAL EUROPE est responsable de la souscription et de la 
gestion des capacités initialement requises par le Client et validées 
avec lui dans le cadre de l’exécution du présent contrat de fourniture 
de gaz. Au cours de la vie du Contrat, GAS NATURAL EUROPE prend en 
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charge, notamment, l’optimisation rétroactive des dépassements 
desdites capacités. 

En conséquence, GAS NATURAL EUROPE se réserve le droit de les 
modifier ou de les adapter dans le respect de la règle de pérennité 
associée à la capacité initialement requise par le Client en annexe 1 des 
Conditions Particulières du contrat de fourniture de gaz. 

En cas de dépassement des capacités initialement requises par le Client 
et précisées dans les Conditions Particulières, ce dernier sera tenu de 
payer des pénalités pour dépassement de capacité, selon les conditions 
appliquées par l’Exploitant de Réseau dont le Client reconnaît avoir 
connaissance et qu’il accepte expressément de supporter, le cas 
échéant. 

La capacité journalière initialement requise par le Client et souscrite 
par GAS NATURAL EUROPE auprès de l’Exploitant de Réseau pour son 
ou ses sites et la capacité horaire prévisionnelle correspondante sont 
définies en annexe 1 des Conditions Particulières. 

La part de la capacité maximale initialement requise par le Client qui 
est interruptible est également précisée en annexe 1 des Conditions 
Particulières. 

7. LIVRAISON, MESURAGE, CARACTERISTIQUES ET CONTENU 
ENERGETIQUE DU GAZ 

Les quantités de gaz livrées, leurs caractéristiques et leurs contenus 
énergétiques sont mesurés conformément aux dispositions du Contrat 
de Livraison ou des Conditions Standard de Livraison ou encore du 
Contrat de Raccordement selon le cas. 

De plus, le pouvoir calorifique retenu est le PCS. Il peut varier dans les 
limites prévues par l’Exploitant du Réseau dans le Contrat de 
Raccordement. 

GAS NATURAL EUROPE n’est tenue à aucune obligation tenant à ces 
quantités livrées, caractéristiques et contenus énergétiques du gaz, qui 
relèvent entièrement de la responsabilité de l’Exploitant du Réseau. 

Néanmoins, le Client autorise expressément l’Exploitant du Réseau à 
transmettre mensuellement à GAS NATURAL EUROPE les Données de 
Comptage enregistrées. Sur cette base, GAS NATURAL EUROPE 
fournira chaque mois au Client un relevé de consommation avec les 
factures qu’il lui adresse dans les conditions précisées à l’article 12 des 
présentes. 

Par ailleurs, le Client s’engage à prendre toutes les dispositions pour 
permettre à GAS NATURAL EUROPE d’avoir accès aux compteurs. 

En cas d’arrêt ou de dysfonctionnement dûment constatés desdits 
compteurs, l’Exploitant du Réseau fera une estimation, sur la base de 
tous les éléments d’appréciation disponibles, des quantités de gaz 
présumées livrées au Point de Livraison. GAS NATURAL EUROPE 
établira les factures du Client sur la base de ces estimations effectuées 
par l’Exploitant du Réseau. 

En cas de contestation, les quantités estimées et les factures y 
afférentes seront présumées exactes jusqu’au complet règlement du 
litige. 

 

8. NOMINATIONS AU RESEAU DE TRANSPORT 

GAS NATURAL EUROPE prend en charge l’acheminement du gaz 
jusqu’au point de livraison du Client et passe les contrats 
nécessaires à cet effet avec l’Exploitant de Réseau de Transport 
suivant les règles opérationnelles en vigueur. 

Le Client fera ses meilleurs efforts pour informer GAS NATURAL 
EUROPE de toute modification majeure et non prévisible de la 
courbe de charge intervenant par rapport à la consommation 
prévisionnelle par tous moyens de communication et notamment 

par appel au numéro d’urgence du Fournisseur indiqué dans 
l’annexe au contrat. 

Le Client informera GAS NATURAL EUROPE de la nature de 
l’incident, de sa durée estimée ainsi que du niveau de 
consommation prévisionnelle de fin d’incident.  

En cas de défaut d’information du Client, les pertes et pénalités 
définies par  l’Exploitant du Réseau qui seront éventuellement dues 
par GAS NATURAL EUROPE seront répercutées intégralement au 
Client. 

9. TRANSFERT DE PROPRIETE DU GAZ 

Le transfert de propriété et des risques du gaz s’opère après le 
passage de ce dernier au Point de livraison du Client. 

10. PRIX ET INDEXATION DU GAZ 

Le prix du gaz applicable pendant la durée initiale du Contrat est 
constitué de : 

Un terme "Coût d’acheminement" précisée à l’annexe 1 des 
Conditions Particulières comportant une part fixe et une part 
variable, conformément à la réglementation. 

Un terme "Prix de la molécule" calculé suivant les formules 
précisées à l’annexe 1 des Conditions Particulières. 

Un coût de stockage tel que précisé à l’article11.1 ci-après et à 
l’annexe 1 des Conditions Particulières. 

Les prix mentionnés s’entendent hors impôts, taxes ou 
contributions et autres redevances.  

Par suite, l’ensemble des impôts, taxes, contributions et autres 
redevances existant à la date d’effet du Contrat comme ceux 
susceptibles d’être créés durant son application, et affectant les 
coûts de fourniture et d’acheminement du gaz, seront 
automatiquement rajoutés aux prix mentionnés et/ou répercutés 
au Client, à moins que la réglementation ne l’interdise.  

Les taxes et contributions applicables à la date de signature du 
contrat de fourniture sont les suivantes :  

CTA : Contribution Tarifaire d’Acheminement, 

TICGN : Taxe Intérieure de Consommation sur le Gaz Naturel, 

TVA : Taxe sur la Valeur Ajoutée soit 5.5% applicable à la CTA, 
au terme fixe et au terme de capacité de l’élément de coût 
d’acheminement indiqué dans l’annexe 1 des Conditions 
Particulières et 20% applicable à tous les autres éléments de la 
facturation, y compris TICGN. 

Toute évolution réglementaire des tarifs d’accès aux réseaux ou des 
taxes et contributions présentes ou à venir applicables aux contrats 
de fourniture de gaz se traduira par une révision du prix de 
fourniture de gaz qui sera automatiquement répercutée au Client. 

 

 

11. MODIFICATIONS REGLEMENTAIRES DU DROIT DU GAZ 
 

11.1 Obligations de stockage 

Les dispositions légales et réglementaires sur le stockage de gaz ont 
été modifiées par la loi n° 2017-1839 du 30 décembre 2017, laquelle 
prévoit, notamment en son article 12 : 

- que des enchères publiques, dont les modalités restent à être 
définies par la Commission de Régulation de l’Energie vont être 
organisées pour la souscription des capacités des infrastructures 
de stockage. 
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- que le revenu autorisé aux opérateurs de stockage sera 
recouvré par les Gestionnaires de réseau via le tarif d’utilisation 
dudit réseau (ATR). 

- que dans le cas où les stocks minimaux de gaz déterminés par le 
Ministère de l’Energie ne seraient pas souscrits à l’issue des 
enchères publiques, les fournisseurs de gaz pourront être 
sollicités en dernier recours pour constituer des stocks 
complémentaires. 

Les Parties reconnaissent que ces incertitudes législatives et 
réglementaires auront des conséquences sur l’exécution de leurs 
obligations prévues au présent Contrat de fourniture de gaz.  

En conséquence, dès la parution des décrets d’application de la 
nouvelle réglementation relative aux stockages de gaz, les Parties 
conviennent expressément que GAS NATURAL EUROPE appliquera en 
toute transparence et à l’euro près, les nouveaux coûts ATR liés à la 
compensation stockage dès qu’ils seront connus, ce que le Client 
accepte. 

Par ailleurs, en cas de mise en place d’une nouvelle obligation portant 
sur les fournisseurs si le volume minimal de stocks de gaz n’était pas 
souscrit à l’issue des enchères publiques et une fois les règles 
d’application connues, les Parties conviennent expressément que GAS 
NATURAL EUROPE, sera en droit de répercuter automatiquement tout 
coût, frais ou contribution créés par la nouvelle réglementation, à 
moins que cette dernière ne l’interdise expressément. 

La répercussion sera réalisée conformément à l’article 10 des 
présentes Conditions Générales de Vente. 

Un avenant sera alors signé entre les Parties, ce que le Client accepte. 

11.2 Certificats d’économie d’énergie 

En application des dispositions légales et réglementaires relatives aux 
certificats d’économie d’énergie actuellement en vigueur, le 
Fournisseur est astreint à remplir une obligation de collecte de CEE 
classiques et de CEE précarité énergétique directement liée à au 
nombre de Clients du Fournisseur et proportionnelle à la 
consommation de ces derniers. 

Le volume d’obligation de chaque type de CEE, ainsi que la période 
durant laquelle l’obligation doit être remplie, sont fixés par ladite 
réglementation. 

L’obligation de CEE à satisfaire est prise en compte dans la fixation du 
prix en vigueur dans le présent contrat de fourniture de gaz. En outre, 
elle est directement liée à la présence du Client en portefeuille et est 
proportionnelle à la consommation de ce dernier. 

Le calcul des CEE se fera selon la formule Part CEE : C = A*[P1 + B*P2] 

Où A = coefficient en vigueur de calcul des CEE classiques déterminé 
par la 

Réglementation et portant sur la période d’application du contrat. 

B = coefficient en vigueur de calcul des CEE précarité déterminé par 
la Réglementation et portant sur la période d’application du Contrat. 

P1 et P2 = prix d’achat des CEE classiques et précarité 
respectivement sur le marché secondaire au moment de l’offre 
initiale. 

En conséquence, les Parties conviennent que toute modification de la 
réglementation, portant notamment sur le coefficient appliqué, qui 
aura des conséquences financières pour le Fournisseur sera 
automatiquement et immédiatement répercutée dans les conditions 
financières applicables au présent contrat, ce que le Client accepte. 
Un avenant sera alors signé entre les Parties.  

Le Fournisseur s’engage à informer le Client de toute modification de 
la réglementation précitée et des conséquences de cette dernière sur 
les conditions d’exécution du présent contrat. 

En cas de désaccord du Client sur les nouvelles conditions tarifaires 
appliquées dans le cadre du présent article, le Client pourra résilier le 
présent Contrat. 

Néanmoins, les nouvelles conditions tarifaires étant la conséquence 
directe d’une modification du cadre réglementaire sur lequel les 
Parties n’ont aucune emprise, la résiliation du Contrat sera alors une 
résiliation du Client pour convenance personnelle, conformément à 
l’article 14.1 des Conditions Générales de Vente. 

11.3 Fusion des zones nord/sud 

Les Parties déclarent être informées de l’existence d’un projet de 
création d’une place de marché unique en France en 2018, 
conformément à la délibération de la Commission de Régulation de 
l’Energie en date du 7 mai 2014. 

Elles déclarent en outre que le projet précité est un élément sur 
lequel ni l’une ni l’autre ne peut avoir une quelconque influence. 

Les prix appliqués au Client par le Fournisseur dans le cadre du 
présent Contrat ayant été déterminés en tenant compte de la 
concrétisation du projet de de création d’une place de marché unique 
précité, les Parties conviennent expressément que toute conséquence 
financière qui découlerait de la non réalisation dudit projet, sera 
automatiquement et immédiatement répercutée dans les conditions 
financières applicables au présent contrat, ce que le Client accepte. 
Un avenant sera alors signé entre les Parties.  

Le Fournisseur s’engage à informer le Client de toute évolution sur le 
projet de création de PEG unique en 2018 et des conséquences 
prévisibles sur les conditions d’exécution du présent contrat. 

En cas de désaccord du Client sur les nouvelles conditions tarifaires 
appliquées dans le cadre du présent article, le Client pourra résilier le 
présent Contrat. 

Néanmoins, les nouvelles conditions tarifaires étant la conséquence 
directe d’une modification du cadre réglementaire sur lequel les 
Parties n’ont aucune emprise, la résiliation du Contrat sera alors une 
résiliation du Client pour convenance personnelle, conformément à 
l’article 14.1 des présentes Conditions Générales de Vente. 

12. RELEVE - AUTO RELEVE - RELEVE SPECIALE  

Pour les sites relevés semestriellement par le Gestionnaire de Réseau 
et sauf instructions expresses du Client lors de la signature du 
Contrat, GAS NATURAL EUROPE procèdera automatiquement à une 
Relève Spéciale du compteur de gaz du Client. 

Les frais afférents à cette Relève Spéciale et déterminés par 
l’Exploitant de Réseau seront automatiquement répercutés en toute 
transparence au Client. 

13. FACTURATION – PAIEMENTS 
 

13.1 Etablissement de la facture 

Les factures seront établies mensuellement par GAS NATURAL 
EUROPE et seront envoyées à l’adresse indiquée par le Client.  

13.2 Règlement des factures 

Sauf indication contraire mentionnée dans les Conditions Particulières, 
le règlement des factures par le Client doit être effectué au plus tard 
dix (10) jours après leur date d’émission par prélèvement automatique 
sur le compte du Client. Le paiement est réputé réalisé lorsque le 
compte bancaire du Fournisseur a été crédité de l’intégralité du 
montant facturé. 
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Si le Client conteste tout ou partie du montant d’une facture, il doit 
néanmoins verser l’intégralité de celui-ci dans les conditions prévues 
au présent article, sauf en cas d’erreur manifeste de GAS NATURAL 
EUROPE. 

Toute demande par le Client de changement des conditions de 
facturation en cours de contrat sera facturée au coût de 50 € HT par 
site concerné. 

En cas de demande de passation d’un paiement par prélèvement à un 
paiement par virement, ou d’une augmentation du délai de paiement 
en cours de contrat, GAS NATURAL EUROPE vérifiera si la situation 
financière du client est compatible avec le changement demandé. 

Le cas échéant, GAS NATURAL EUROPE se réserve le droit de 
demander au Client la fourniture d’une garantie financière 
complémentaire, en application de l’article 17 des présentes 
Conditions Générales de Vente, la modification des conditions de 
facturation étant de nature à impacter l’exécution des obligations de 
paiement du Client. 

13.3 Prestations annexes de facturation 

Toute demande d’un duplicata de facture sera facturée 5 € HT par 
facture. 

Enfin, si le Client souhaite l’établissement d’un outil spécifique de suivi 
mensuel pour ses sites, la prestation de mise en place et de suivi de cet 
outil spécifique sera facturée 50 € HT par site et par an. 

13.4 Pénalités de retard 

En cas de retard de paiement des sommes dues par le Client à 
l’expiration du délai convenu, des pénalités de retard calculées sur le 
montant non encore payé seront dues par le Client. 

Ces pénalités de retard seront égales à trois fois le taux d’intérêt légal 
en vigueur au jour où le paiement est exigible, calculé sur le nombre 
exact de jours calendaires écoulés entre la date d’exigibilité du 
paiement et la date de paiement effectif. 

De plus, une pénalité forfaitaire de recouvrement de quarante (40) 
euros sera également due. 

Les pénalités de retard seront dues sans préjudice de toute autre 
action que GAS NATURAL EUROPE serait en droit d’intenter à ce titre à 
l’encontre du Client. 

13.5 Factures électroniques 

Conformément à l’article 289 VI du Code Général des Impôts, GAS 
NATURAL EUROPE offre au Client la possibilité que les factures 
afférentes au contrat de fourniture de gaz soient émises et reçues sous 
une forme électronique. Ce service est gratuit (hors le coût d’accès 
Internet qui reste à la charge du Client). 

 

Ainsi, si le Client le décide, il pourra disposer de factures 
électroniques lesquelles intègrent un mécanisme de signature 
électronique avec TrustWeaver, délivré par un prestataire de 
service de certification électronique. 

Les factures électroniques seront mises à la disposition du Client 
sur l’Espace client et seront téléchargeables au format PDF. Elles 
tiennent lieu de factures d’origine au sens des articles 286 et 289 
du Code Général des Impôts. 

L’historique des factures électroniques est constitué 
progressivement à partir de l’émission de la première facture 
électronique et pendant toute la durée du Contrat de fourniture de 
gaz. Il est précisé que le Client pourra encore avoir accès à son 
espace client six mois après la fin du Contrat de fourniture de gaz. 

L’enregistrement et l’archivage des factures électroniques relèvent 
de la responsabilité du Client. 

Le Client pourra à tout moment décider de revenir à une 
facturation papier en adressant un email au service client à 
l’adresse indiquée sur les factures du Client. 

A compter de la réception de sa demande de revenir à une 
facturation papier, GAS NATURAL EUROPE indiquera au Client à 
compter de quelle date la demande du Client sera effective. 

14. RESILIATION 

Le Contrat peut être résilié par l’une ou l’autre des Parties dans les 
conditions suivantes : 

14.1 A l’initiative du Client 

Le Client ne peut résilier le contrat qu’en cas de manquement grave 
de GAS NATURAL EUROPE à son obligation de fournir le gaz. En 
pareil cas, le Client est tenu d’informer GAS NATURAL EUROPE par 
lettre recommandée avec accusé de réception du motif de la 
résiliation. 

En cas de résiliation du contrat par le Client pour convenance 
personnelle alors même que GAS NATURAL EUROPE n’a commis 
aucune faute, le client sera tenu de payer des frais de résiliation de 
20 €/MWh appliqué à la consommation prévisionnelle du Contrat 
restante, ou, si cette donnée n’est pas disponible, appliqué à la CAR, 
le total étant divisé par 12 et multiplié par le nombre de mois 
restant jusqu’à la date d’expiration prévue au Contrat. 

14.2 A l’initiative de GAS NATURAL EUROPE 

GAS NATURAL EUROPE peut résilier le Contrat dans les cas suivants : 

En cas de défaut de paiement par le Client de factures échues 
malgré une mise en demeure de payer restée sans effet pendant 
dix (10) jours. 

En cas de manquement grave quel qu’il soit à l’une des 
obligations prévues au Contrat. 

Enfin, en cas de mise en redressement ou en liquidation judiciaire 
du Client. La résiliation anticipée interviendra alors, dans les 
conditions légales et réglementaires en vigueur et sous réserve, le 
cas échéant, des dispositions d’ordre public applicables. 

14.3 Etablissement de la facture de résiliation 

En cas de résiliation anticipée du Contrat à l’initiative du Client 
ou pour toute cause imputable au Client, ce dernier sera tenu de 
payer la pénalité précisée à l’article 14.1 ci avant, sauf si la 
résiliation du Contrat par le client est motivée par l’existence 
d’un manquement grave de GAS NATURAL EUROPE à son 
obligation de fournir le gaz. En pareil cas, le Client ne sera tenu au 
paiement d’aucune pénalité. 

15. RESPONSABILITES 

Chaque Partie est responsable de son propre fait et des fautes 
commises dans l’exécution des obligations mises à sa charge par le 
présent contrat dans les conditions du droit commun. 

Si l’une des Parties venait à manquer à ses obligations, sa 
responsabilité sera engagée et elle sera tenue de réparer les 
dommages causés par l’inexécution de ses prestations et/ou 
engagements. La Partie subissant ce manquement contractuel pourra 
mettre fin au présent contrat dans les conditions précisées à l’article 
14 des présentes. 

Les Parties conviennent expressément que la responsabilité de la 
Partie défaillante ne pourra être engagée que pour les seuls préjudices 
matériels et immatériels directs sans aucun engagement solidaire ou in 
solidum avec les tiers ayant concouru au dommage et à l’exclusion de 
tout préjudice indirect. 

A l’exception de l’indemnisation des dommages corporels, 
l’indemnisation des dommages directs éventuellement subis par l’une 
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ou l’autre Parties est toutefois limitée, par évènement et par année 
civile, à 10% du montant annuel du contrat de fourniture. 

16. ASSURANCES 

GAS NATURAL EUROPE et le Client s’engagent à souscrire à leurs frais 
et auprès de compagnies notoirement solvables les polices d’assurance 
nécessaires à la couverture des risques à leur charge en raison des 
obligations auxquelles elles sont tenues en application du Contrat ou 
des dommages qu’elles pourraient occasionner lors de son exécution. 

GAS NATURAL EUROPE et le Client s’engagent à maintenir ces 
assurances en vigueur pendant toute la durée du Contrat et à produire, 
sur demande de l’autre  

Partie, une attestation originale datée et signée émanant de ses 
assureurs précisant notamment les montants garantis, la période de 
validité des polices souscrites et le règlement des primes de garantie y 
afférentes. 

17. GARANTIES FINANCIERES 

GAS NATURAL EUROPE se réserve le droit de demander au Client la 
fourniture d’une ou plusieurs garanties financières, soit avant la 
signature du Contrat, soit à compter de ladite signature en cas de 
dégradation sérieuse et objective de la situation financière du Client. 

Une garantie financière peut être constituée soit par un dépôt de 
garantie, soit par une garantie maison mère ou soit par une garantie 
bancaire, soit enfin par une garantie à première demande. 

17.1 Garanties financières avant la signature du Contrat 

La garantie financière constituée avant la signature du Contrat est 
fondée sur la notation d’organismes indépendants.  

La garantie financière ainsi constituée devra être fournie au plus tard 
un (1) mois avant la date d’effet du Contrat. 

Si la garantie financière est un dépôt de garantie, ce dernier n’est pas 
productif d’intérêts. Il est remboursé en fin de Contrat dans les 
conditions prévues à l’article 17.3 ci-après. 

17.2 Garanties financières à compter de la signature du 
Contrat 

La garantie financière constituée en cours d’exécution du Contrat est 
fondée sur la dégradation de la situation financière correspondant à au 
moins un des critères objectifs suivants : 

 

Critère 1 : Si, avant la date d’effet du contrat telle que prévue à 
l’article 3.2 ci-avant, l’assureur crédit de GAS NATURAL EUROPE 
(ou un assureur crédit leader du marché) revoit sa notation sur le 
Client à la baisse et ne couvre plus à 100% le Contrat. Ce critère 
ne peut pas être utilisé par GAS NATURAL EUROPE après la date 
d’effet du contrat. 

Critère 2 : Si le Client a choisi lors de la signature du Contrat 
l’option de payer ses factures par prélèvement automatique et 
que le prélèvement des factures est rejeté deux fois de suite. 

Critère 3 : Si le Client paye plusieurs fois de suite ses factures 
avec un retard de paiement supérieur à 20 jours (après due date). 

La demande de GAS NATURAL EUROPE sera faite par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée au Client et 
indiquant son intention d’utiliser les prérogatives prévues au 
présent article. GAS NATURAL EUROPE se réserve le droit d’exiger 
des conditions de solvabilité spécifiques adaptées à la situation 
particulière du Client (notamment note d’une agence de notation 
financière de notoriété internationale). 

Le Client sera alors tenu de fournir ladite garantie financière dans 
un délai d’un (1) mois à compter de réception la lettre 
recommandée envoyée par GAS NATURAL EUROPE. 

La non-constitution de la garantie financière par le Client dans les 
délais prévus aux alinéas précédents fonderait le droit de GAS 
NATURAL EUROPE à résilier de manière anticipée le Contrat pour 
manquement du Client à une obligation essentielle du Contrat et à 
réclamer, en plus des sommes dues au titre de la fourniture de gaz, 
notamment les frais de résiliation prévus à l’article 14.1. ci-avant. 

17.3 Remboursement du dépôt de garantie 
 

Lorsque le Client a opté pour la constitution d’un dépôt de garantie 
à titre de garantie financière, le montant de ce dépôt sera porté sur 
la première facture du Client. Il ne sera ni soumis à TVA et ni ne sera 
productif d’intérêts.  
 
Il sera remboursé par GAS NATURAL EUROPE, déduction faite le cas 
échéant de toute créance détenue par GAS NATURAL EUROPE sur le 
Client dans les deux (2) mois suivant l’expiration du Contrat ou 
suivant le complet paiement des sommes dues par le Client à GAS 
NATURAL EUROPE au titre du Contrat. 
 
Enfin, en cas de défaut de paiement de sommes dues à GAS 
NATURAL EUROPE au titre du Contrat en raison notamment de 
l’existence d’une procédure collective à l’encontre du Client, les 
Parties conviennent expressément que GAS NATURAL EUROPE 
pourra, sans mise en demeure préalable ni intervention judiciaire, 
compenser le dépôt de garantie qu’elle détient avec lesdites 
sommes dues.  
 
De même GAS NATURAL EUROPE pourra actionner les autres types 
de garanties (garantie bancaires ou garantie maison mère) pour 
compenser les sommes restant dues par le Client impliqué dans une 
procédure collective. 
 

18. CONSOMMATIONS ANORMALES 
 
Toute consommation de gaz fourni par GAS NATURAL EUROPE au-
delà de la date de fin du Contrat, quelle qu’en soit la cause, et non 
couverte par un nouveau contrat conclu avec GAS NATURAL 
EUROPE constitue une consommation anormale. 

 
GAS NATURAL EUROPE subissant un préjudice du fait de cette 
consommation anormale, le Client sera facturé du prix P suivant en 
€/MWh : 

Pour les consommations effectuées en Zone d’Equilibrage Nord : 

P = 8 + Peg Nord DA 

Peg Nord DA étant la Moyenne arithmétique en €/MWh, sur le 
mois de fourniture, des indices de cotations End of Day pour les 
contrats de gaz naturel PEG NORD pour livraison tous les jours 
du mois considéré (week end et jours fériés compris), tels que 
publiés sur le site www.powernext.fr et dont l'historique est 
accessible dans la rubrique Powernext® Gas Spot Historical 
Data sous le lien "Powernext® Gas Spot Indices". 

Pour les consommations effectuées en Zone d’Equilibrage Sud : 

P = 8 + TRS DA 

TRS DA étant la Moyenne arithmétique en €/MWh, sur le mois 
de fourniture, des indices de cotations End of Day pour les 
contrats de gaz naturel TRS pour livraison tous les jours du 
mois considéré (week end et jours fériés compris), tels que 
publiés sur le site www.powernext.fr et dont l'historique est 
accessible dans la rubrique Powernext® Gas Spot Historical 
Data sous le lien "Powernext® Gas Spot Indices". 

http://www.powernext.fr/
http://www.powernext.fr/
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Sauf conclusion d’un nouveau Contrat dans les meilleurs délais, la 
poursuite de la consommation anormale se fera aux risques et périls 
du Client.  

GAS NATURAL EUROPE pourra à tout moment demander au 
Gestionnaire de Réseau l’interruption de fourniture de gaz pour le 
Point de livraison du Client. Les frais d’interruption seront à la 
charge du Client. 

En pareil cas, le Client ne pourra engager la responsabilité de GAS 
NATURAL EUROPE pour des dommages découlant de cette 
interruption. 

19. INFORMATIONS NECESSAIRES A L’EXECUTION DU CONTRAT 

Le Client sera tenu de fournir toutes les informations utiles à 
l’exécution du Contrat et qui sont précisées dans les Conditions 
Particulières. 

20. AUTORISATION D’ACCES AUX DONNEES DE CONSOMMATION 
DE GAZ 

Le Client autorise expressément GAS NATURAL EUROPE à demander 
la communication de l’intégralité des données personnelles le 
concernant détenues par tout Exploitant de réseau et notamment les 
historiques de consommations de gaz du Client sur les trois 
dernières années. 

Cette autorisation est délivrée à GAS NATURAL EUROPE dans le but 
d’assurer de manière optimale l’ensemble de ses obligations 
découlant du Contrat. 

21. DROIT D’ACCES AUX FICHIERS INFORMATISES 

GAS NATURAL EUROPE regroupe dans ses fichiers clientèle et 
marketing des données à caractère personnel relatives à ses Clients. 

Ces fichiers ont été mentionnés dans le rapport du Correspondant 
Informatiques et Libertés de GAS NATURAL EUROPE conformément 
à la loi « Informatique et Libertés » n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée conformément au règlement européen n°2016/679 du 27 
avril 2016. Ils ont notamment pour finalité la gestion des contrats 
(facturation, recouvrement) et les opérations de marketing réalisées 
par GAS NATURAL EUROPE. 

Ces informations sont exclusivement communiquées aux services 
internes de GAS NATURAL EUROPE assurant lesdites opérations de 
gestion de contrats et de marketing et, à leur demande, aux 
établissements financiers et postaux concernés par les opérations 
de recouvrement ou encore aux tiers autorisés. 

Le Client dispose d’un droit d’accès, de rectification, de suppression 
qu’il peut exercer auprès de GAS NATURAL EUROPE si les 
informations le concernant sont inexactes, incomplètes, 
équivoques ou périmées. Pour ce faire, le Client pourra contacter 
GAS NATURAL EUROPE à l’adresse mentionnée aux Conditions 
Particulières ou directement par mail à l’adresse suivante : 
cil@naturgy.com 

22. ETHIQUE – LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 

GAS NATURAL EUROPE dispose d’une charte éthique et respecte 
des principes destinés à lutter contre la corruption à tous les 
niveaux et souhaite établir des relations de confiance avec ses 
clients et plus généralement avec l’ensemble de ses partenaires 
commerciaux. 

Le Client s’engage à respecter les principes consacrés dans les 
conventions internationales et régionales de lutte contre la 
corruption ainsi que les lois anti corruption applicables aux Parties 
et le cas échéant, à leurs maisons mères. 

 

 

23. FORCE MAJEURE 

GAS NATURAL EUROPE et le Client sont réputés être des 
opérateurs prudents et raisonnables agissant en toute bonne foi. 

Aucune des Parties ne pourra être tenue pour responsable et 
aucune indemnité ne pourra être demandée par l’une ou l’autre des 
Parties au titre de conséquences dues à un événement de force 
majeure. 

Lors de la survenance d’un tel événement, la Partie en subissant les 
conséquences devra informer l’autre Partie dans les plus brefs 
délais et par tous moyens à sa convenance (LRAR, mail…) de 
l’existence de cet événement de force majeure et de sa durée 
estimée. 

Elle devra en outre faire ses meilleurs efforts pour minorer, dans la 
mesure de ses possibilités, les conséquences de l’événement de 
force majeure sur l’exécution du contrat liant les Parties. 

Les obligations des Parties seront suspendues pendant la durée de 
l’événement de force majeure, à l’exception des obligations de 
paiement du gaz ayant déjà été dûment fourni et livré par GAS 
NATURAL EUROPE. 

De façon expresse, sont considérés comme des cas de force 
majeure ou des cas fortuits au sens de l’article 1218 du Code civil, 
outre ceux habituellement reconnus par la jurisprudence des Cours 
et Tribunaux français : 

Les grèves totales ou partielles externes aux Parties, le conflit 
armé, la guerre civile, les attentats sur le territoire Français, 

Les inondations ou autres perturbations atmosphériques ayant 
un caractère exceptionnel, 

Les décisions des autorités civiles ou militaires, notamment 
celles prises à la suite de pénurie ou de menace de pénurie de 
gaz ou d’autres sources d’énergie, de demande de 
contingentement ou d’interruption d’approvisionnement, y 
compris pour des raisons liées à la protection de la santé ou de 
la sécurité du public, 

Les accidents graves d’exploitation ou de matériel qui ne 
résultent pas d’un défaut de maintenance ou d’une utilisation 
anormale des installations ou de fait de tiers, affectant 
l’importation, le transport, la distribution, l’utilisation du gaz ou 
les conditions de sécurité dans lesquels ces derniers 
s’effectuent, dans la mesure où leur survenance affecte la Partie 
qui l’invoque. 

Si le cas de force majeure devait se poursuivre au-delà d’une durée 
de quinze (15) jours, les Parties conviennent de se rencontrer pour 
décider d’un commun accord du sort à réserver au Contrat qui les lie. 

24. CLAUSE DE SAUVEGARDE 

Si par suite de circonstances économiques ou réglementaires 
imprévisibles, exceptionnelles ou particulièrement graves et 
extérieures à la volonté des Parties survenant après la conclusion du 
Contrat, l’équilibre des rapports contractuels venait à se trouver 
bouleversé au point de rendre préjudiciable à l’une des Parties 
l’exécution de ses obligations, les Parties s’engagent à rechercher en 
toute bonne foi les solutions les plus appropriées à la poursuite de 
leurs relations contractuelles. 

Si à l’issue d’un délai de trente (30) jours après le début de ce 
processus, aucun accord n’était trouvé entre les Parties, le Contrat 
sera résilié de plein droit sans autre formalité. 

En aucun cas le présent article ne peut servir à renégocier le contrat 
hors des circonstances particulièrement drastiques indiquées aux 
alinéas précédents. 
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25. CONFIDENTIALITE 

GAS NATURAL EUROPE et le Client s’engagent à ne pas divulguer les 
informations de quelque nature qu’elles soient échangées à 
l’occasion de l’exécution du présent contrat et à prendre toutes les 
mesures propres à en empêcher la divulgation. 

GAS NATURAL EUROPE et le Client se portent fort du respect par 
leurs salariés de cette obligation, même après que ceux-ci aient cessé 
leurs fonctions. 

Cette obligation se maintient pendant toute la durée du présent 
contrat mais également dans un délai d’un an après son échéance. 

Le présent engagement ne s’applique pas aux informations devant 
être transmises à toutes autorités judiciaires et administratives 
consécutivement à une injonction de communiquer. 

Toutefois, GAS NATURAL EUROPE et le Client s’autorisent 
expressément à mentionner leurs raisons sociales respectives au 
titre des références commerciales, sans que cette autorisation puisse 
être considérée comme une action contrevenant à l’obligation de 
confidentialité exposée ci-dessus. 

26. CESSIBILITE 

GAS NATURAL EUROPE ou le Client ne pourront céder les droits et 
obligations mises à leur charge qu’après l’accord préalable exprès de 
l’autre Partie. 

En cas de cession, le cédant cèdera au cessionnaire l’intégralité de ses 
droits et obligations et ce dernier se substituera au Cédant pour 
l’exécution du Contrat les liant. 

27. EVOLUTIONS DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

En cas d’évolution de la réglementation applicable à la fourniture de 
gaz, de nouvelles Conditions Générales de Vente pourront être 
élaborées selon les mêmes modalités que les présentes. 

Les Conditions Générales de Vente modifiées seront alors 
communiquées au Client un mois avant leur date d’entrée en vigueur. 

A défaut pour le Client de résilier le Contrat conformément à l’article 
14, les nouvelles Conditions Générales de Vente se substitueront de 
plein droit aux présentes. 

28. DROIT APPLICABLE 

Le Contrat liant GAS NATURAL EUROPE et le Client est soumis au 
droit français. 

29. ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

En cas de survenance d’un différend concernant la validité, 
l’interprétation, l’exécution ou la résiliation du Contrat, GAS 
NATURAL EUROPE et le Client tenteront de trouver une solution 
amiable préalablement à toute action contentieuse.  

En cas d’échec des tentatives de résolution amiable, tous les 
litiges relèveront de la compétence exclusive du Tribunal de 
commerce de Paris. 

 



Raison sociale : SOCIETE DIJONNAISE D'ENERGIE NOUVELLE (SODIEN) Pour toutes vos questions relatives au contrat

SIRET : 792 364 440 00018 Code APE : 3530Z Nom : RAULIN Philippine

Nom : BUCCIACCHIO Prénom : Renato Tel fixe : 01 73 03 80 81

Tel fixe : Tel mobile : 06 08 85 61 88 Email : Philippine.Raulin@totaldirectenergie.com

Email : renato.bucciacchio@groupe-coriance.fr

Pour la gestion de votre contrat

Vous souhaitez recevoir vos courriers et factures à une autre adresse : Service Client Grands Comptes

Adresse de facturation : Immeuble Horizon 1 10 allée Bienvenue Tel : 09 77 40 50 40

Code Postal : 93885 Commune : Noisy-le-Grand Cedex Email : service.client.entreprises@totaldirectenergie.com

Tarif Distribution

C3

C3

C2

C2

Offre : Le prix de la founiture est en Market Access sur toute la durée et défini sur le contrat n°CPR-GC0117076.

Date de fin de contrat : 31/12/2021 Périmètre : cf Annexe 1 du Contrat CPR-GC0117076

Energie renouvelable : non Dépôt de garantie : non

Engagement consommation : non Mode de règlement : prélèvement

2020 2021 2020 2021 2020

kW/MWh kW/MWh kW/MWh kW/MWh kW/MWh

0,5955 0,6003 1,5019 1,5329 1,177

0,5955 0,6003 0,5244 0,5271 0,420

0,0381 0,0383 0,0000 0,0000 0,000

0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,000

0,0000 0,0000 0,0000 0,0000 0,000

Acceptation du contrat :

Cachet et signature obligatoire Bon pour accord

Signature du contrat cadre le 12/04/2019 par Monsieur Sebastien LOUX, Directeur Général

Fait à : Fait à : PARIS

Le : Le : 

L'énergie est notre avenir, économisons la !

TOTAL DIRECT ENERGIE - SA au capital de 5 164 558,70 € - RCS de Paris 442 395 448 00057 - 2 bis rue Louis Armand 75015 Paris 

Ce contrat d'application est conclu en application des Conditions Générales négociées entre TOTAL DIRECT ENERGIE et le Client agissant au nom et pour le compte de l'Entité 

Bénéficiaire.

Vos contacts TOTAL DIRECT ENERGIE

N°RAE 

30001220734764

Puissance souscrite (Pointe/)HPH/HCH/HPE/HCE

140/140/140/140/140 kW

Adresse 

chemin de la rente de la cras 21000 dijon

Pour l'Entité Bénéficiaire, Pour TOTAL DIRECT ENERGIE,

Acheminement : application des tarifs Transport et Distribution en vigueur (publiés par le réseau de distribution) refacturée à l'euro l'euro

Les Sites sont éligibles aux CEE et aucune garantie d'origine n'est demandée. 

x Je souscris à l'offre de TOTAL DIRECT ENERGIE pour la fourniture d'électricité et je reconnais avoir pris connaissance et accepter sans réserve 

les Conditions Générales de Vente de l'offre telles que négociées entre les Parties, qui m'ont été remises et qui sont, objet du contrat signé par 

le Client et TOTAL DIRECT ENERGIE. Ces conditions sont disponibles dans le contrat cadre signé entre TOTAL DIRECT ENERGIE et le Client

x J'ai vérifié et je reconnais que les caractéristiques techniques d'électricité décrites ci-dessus sont exactes et conformes à mes besoins.

x J'autorise donc TOTAL DIRECT ENERGIE à récupérer, par tous moyens, auprès de mon Gestionnaire de Réseau de Distribution les élements permettant 

le bon déroulement de ma souscription, ainsi que toutes les informations de mesure de ma consommation d'électricité, passée et à venir.

x J'ai bien noté que ceci est un contrat qui m'engage à compter de mon acceptation expresse.

Autres conditions particulières

TOTAL DIRECT ENERGIE, plus de 2,5 million de clients nous ont déjà rejoint

3ème fournisseur d'électricité et de gaz français, présent depuis plus de 10 ans auprès des entreprises et expert dans la démarche des changements de fournisseur :

• Sécurisation de votre approvisionnement en électricité sans attendre l'embouteillage de la fin des tarifs réglementés. 

• Offre simple et claire incluant le transport et la distribution : vous recevrez votre facture incluant l'acheminement et la fourniture avec un détail de votre site.

• Service client personnalisé : vous bénéficiez de l'accompagnement de conseillers experts et d'outils de gestion pour gérer vos factures et votre consommation en toute simplicité. Vous choisissez un fournisseur 

reconnu pour l'efficacité et l'expertise de son service client.

• Aucune démarche à effectuer ni intervention technique : une fois le contrat signé, TOTAL DIRECT ENERGIE s'occupe de toutes les démarches auprès des acteurs du marché sans aucune modification des installations ni 

frais de changement de fournisseur.

Caractéristique du 

site

Pointe

HPH

HCH

HPE

HCE

1,198

Votre (vos) site(s) de consommation :

Vos coordonnées :

30001220171601

50090268740169

30001220711270

0,424

0,000

0,000

0,000

2021

kW/MWh

Coefficient de capacité C4 Coefficient de capacité C3 Coefficient de capacité C2

chaufferie de la z.u.p. 21300 chenove

22 rue des valendons 21000 dijon

chaufferie zup fontaine d.ouche 21000 dijon

230/230/230/230/230 kW

475/475/475/475/475 kW

300/300/300/300/300 kW

Votre offre de marché : Voir CGV et CP jointes

Contrat d'application
Votre contrat de fourniture

Electricité - offre réservée aux professionnels

mailto:service.client.entreprises@totaldirectenergie.com
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CONTRAT UNIQUE 

POUR LA FOURNITURE D’ENERGIE 
ELECTRIQUE, L’ACCES AU RESEAU PUBLIC DE 

DISTRIBUTION ET SON UTILISATION 

 

CONDITIONS PARTICULIERES COMPLETANT 
LES CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 

CORIANCE 

SOCIETE DIJONNAISE D’ENERGIE NOUVELLE  

4 SITES 
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ENTRE  
 
 
UNIPER France Energy Solutions S.A.S, société par actions simplifiée au capital de 9 701 100 euros, ayant 
son siège au 9, rue du débarcadère, 92700 Colombes, immatriculée au RCS de Nanterre, n° SIREN 501 706 
170, représentée par Emmanuel SIRE, Responsable des Ventes Grands Comptes et Nina LEDUN, 
Responsable Grands Comptes, dûment habilités aux fins des présentes, 
 
Ci-après désignée par le « Fournisseur », d’une part, 
 
 
ET 
 
 
La Société SOCIETE DIJONNAISE D’ENERGIE NOUVELLE, société par actions simplifiée à associé unique 
au capital de 1 000 000 euros, dont le siège social est situé à Chemin de la Rente de la Cras - 21000 DIJON, 
Immatriculée au RCS de Dijon sous le numéro SIREN 792 364 440, représentée par Frédéric TURIN, 
Président, dûment habilité aux fins des présentes, 
 
 
Ci-après désignée par SOCIETE DIJONNAISE D’ENERGIE NOUVELLE, ou le « Client », d’autre part. 
 
 
 
Ci-après désignés ensemble ou séparément par les « Parties » ou la « Partie ». 
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Article 1 : OBJET DES CONDITIONS PARTICULIERES ________________________________________  
 
Le Client et les Sociétés rattachées à CORIANCE ont conclu une convention de mutualisation Réf. 
UFRES17_422 (ci-après : « Convention de Mutualisation ») ayant pour objet la fixation en commun du prix de 
la fourniture d’énergie électrique, l’exercice en commun de leurs droits ARENH et de leurs obligations de 
capacité, ainsi que les modalités de variation du périmètre global des Contrats Individuels.  
 
Les présentes Conditions Particulières ont vocation à préciser les conditions et modalités spécifiques de la 
fourniture d’Energie électrique, l’accès au RPD et son utilisation. 
 
Elles constituent, avec leurs éventuels avenants, les Conditions Générales de Vente et les Dispositions 
Générales relatives à l’Accès et à l’utilisation du RPD, le Contrat Unique de fourniture d’Energie électrique, 
l’accès au RPD et son utilisation par le Fournisseur au Client. Celles-ci contiennent l’intégralité de l’accord 
des Parties. Elles annulent et remplacent tout échange antérieur portant sur le même objet. 
 
Le Client reconnaît avoir pris connaissance des Conditions Générales de Vente, paraphées et jointes aux 
présentes et les accepte expressément. En cas de contradiction ou d’opposition, les présentes Conditions 
Particulières prévalent sur les Conditions Générales de Vente. 
 
 
Article 2 : IDENTIFICATION DES SITES ET FACTURATION _____________________________________  
 
2.1 Identification des Sites 
 
Les Sites concernés par les présentes sont ceux référencés en Annexe 1. 
 
2.2 Facturation 
 
Le règlement des sommes dues par le Client sera effectué comme indiqué à l’article 10 des Conditions 
Générales de Vente. 
 
Le paiement des factures sera effectué par prélèvement automatique et devra être effectif sur le compte du 
Fournisseur au plus tard le dernier jour ouvré du mois M+2 suivant le mois M de fourniture. 
 
 
Article 3 : CONDITIONS DE FOURNITURE ET D’ACHEMINEMENT _______________________________  
 
3.1 Période de fourniture 
 
La période de fourniture de l’Energie électrique s’étend du 01/01/2018 au 31/12/2019. 
 
3.2 Prix de l’Energie électrique 
 
Détermination du prix de l’Energie électrique consommée (il est rappelé que la validité du prix est soumise au 
strict respect de l’article 2 de la convention de mutualisation Réf. UFRES17_422) : 
 
3.2.1 :  Année 2018 :  
 
 

Période de fourniture : 
 Du 01/01/2018 au 31/12/2018 

Prix de l’énergie pour le(s) Site(s) télérelevé(s) :  14,31 + (0,7320 x Parenh) €/MWh 
Prix de l’énergie pour le(s) Site(s) profilé(s) : 21,12 + (0,6611 x Parenh) €/MWh 

 
Avec « Par » le prix d’allocation ARENH défini par la réglementation + 0,18 €/MWh. 
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Ainsi, à titre indicatif, avec un prix Par de 42 €/MWh, votre prix P sera : 
 

Période de fourniture : 
 Du 01/01/2018 au 31/12/2018 

Prix de l’énergie pour le(s) Site(s) télérelevé(s) :  45,19 €/MWh 
Prix de l’énergie pour le(s) Site(s) profilé(s) : 49,01 €/MWh 

 
 
En cas de modification par les pouvoirs publics des coefficients de bouclage définis par l’arrêté du 17 mai 
2011 relatif au calcul des droits à l’accès régulé à l’électricité nucléaire historique, le prix de l’Energie électrique 
P défini aux présentes devra automatiquement être révisé afin de prendre en compte la modification 
règlementaire susvisée. 
 
Les prix sont fermes et valables pour toute la durée du Contrat. Ces prix s’entendent hors impôts, taxes et 
contributions à des fonds divers existants ou nouveaux qui pourraient venir s’ajouter en application d’une 
disposition légale ou réglementaire. 
 
3.2.2 : Année 2019 :  
 

Formule d’indexation P= a + b*BL + c*PL  
BL/PL étant la valeur Baseload/Peakload « marché à l’instant t » du produit 
Année 2019 communiquée par le Fournisseur sur demande du Client 

Valeur des coefficients de 
la formule d’indexation 
selon la période 

Période : 01/01/2019 – 31/12/2019 a b c 

Pour les sites télérelevés 0,7606 1,0586 -0,0082 

Pour les sites profilés 1,1327 0,9579 0,1322 

Demandes de valeurs 
possibles 

Chaque jour ouvré J avant 14h, demande effectuée par les Emetteurs 
autorisés et conjointement désignés par le Client et les autres Sociétés 
signataires de la convention de mutualisation mentionnée à l’article 1, et 
précisés en annexe 4, par téléphone confirmée par message électronique à 
l’attention des destinataires Fournisseur indiqués en annexe 4 

Durée de validité des 
propositions de valeurs 

30 minutes à compter de l’envoi par le Fournisseur du courrier électronique, 
au-delà desquelles, sauf accord écrit du Client sur la proposition, celle-ci 
devient caduque 

Date limite à laquelle 100% 
du prix de la 
Consommation de 
référence totale devra 
avoir été fixé 

Au plus tard le dernier jour ouvré précédent le 15 décembre de l’année N-1 
pour l’année N concernée 

Nombre de prises de 
position 4 prises de position par année, représentant 25% de la consommation 

Valeurs retenues à défaut 
de décision à la date limite 

Valeur EPD BL/PL « EPD French Power Futures » du produit Année 2019 tel 
que publié par EEX le jour de Date limite + 1,50 €/MWh 

 
Le prix P final ainsi déterminé fera l’objet d’une lettre d’engagement pour la fixation du prix indexé (selon le 
modèle joint en Annexe 5) qui aura valeur de contrat d’application et sera annexée au Contrat. 
 
 
Les prix sont fermes et valables pour toute la durée du Contrat. 
 
Ces prix s’entendent hors impôts, taxes et contributions à des fonds divers existants ou nouveaux qui 
pourraient venir s’ajouter en application d’une disposition légale ou réglementaire pour les Sites en Contrat 
Unique tels que définis dans l’annexe 1. 
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3.3 Option d’activation du droit ARENH  
 
Le Fournisseur propose au Client une option d’activation de son droit ARENH selon le mécanisme défini ci-dessous. 
Cette option devra avoir été activée par le Client au plus tard le 30/10 de l’année N-1 et dans le strict respect de 
l’article 3 de la Convention de Mutualisation.  
 
L’activation de cette option permet au Client de : 
 

- valoriser le volume d’énergie équivalent à l’ARENH sur le marché, le jour d’activation de l’option ; 
- bénéficier des garanties de capacité également contenus dans l’ARENH à partir de 2017 (dans le cadre 

de l’article 4 « Marché de Capacité » décrit ci-dessous). 
 
3.3.1 Droits ARENH 
 
Dans le respect du cadre réglementaire du dispositif ARENH (Loi N°2010-1488 du 7 décembre 2010), la puissance 
d’allocation d’ARENH est fixée à Va = 0,20 MW. 
 
Soit Pa le prix de Va.  
 
Pa = Par + 0,18 euros/MWh  Avec « Par » le prix d’allocation ARENH défini par la réglementation 
 
3.3.2 Mécanisme de valorisation du volume équivalent ARENH 
 
Le Client pourra demander au Fournisseur de valoriser le volume équivalent en proportion à celui déterminé par la 
puissance ARENH qui se traduit en un Baseload annuel égal à Va. 
 
Lors de la prise de position, le Client pourra définir un prix de valorisation Pvi du Baseload de puissance Va. Le 
Client pourra demander au Fournisseur des valeurs de valorisation chaque jour ouvré avant 14h. 
 
En cas de mise en œuvre du mécanisme décrit ci-dessus, soit Mv le montant versé par le Fournisseur (si positif) ou 
refacturé par le Fournisseur (si négatif) de la valorisation de Va en €/mois, tel que : 
 
𝑀𝑣 = 1/12 x (Pv – Pa) x Va x NbH 
 
Avec :  

• Pv, le prix de valorisation du Baseload retenu, en €/MWh 
• Pa, tel que défini ci-dessus 
• Va, la puissance du Baseload valorisé sur le marché, en MW  
• NbH, le nombre d’heures de l’année concernée 

 
En cas de modification par les pouvoirs publics des coefficients de bouclage définis par l’arrêté du 17 mai 2011 
(arrêté relatif au calcul des droits à l’accès régulé à l’électricité nucléaire historique), le montant Mv devra 
automatiquement être révisé afin de prendre en compte la modification règlementaire susvisée. 
 
En cas de notification par la CRE d’un dépassement du plafond des quantités d’ARENH attribuées à l’ensemble des 
fournisseurs en France, ou en cas de suspension totale ou partielle du dispositif d’ARENH par les pouvoirs publics, 
conformément à l’article L. 336-3 du code de l’énergie, le montant Mv devra être modifié (composante « Pa » définie 
ci-dessus), pour l’année de fourniture concernée, comme suit : 
 

𝑀𝑣 =
(𝑃𝑣 − 𝑥%𝑃𝑎 − (1 − 𝑥%)𝐵𝐿𝑎𝑑𝑑)×𝑉𝑎×𝑁𝑏𝐻

12
 

 
où x% est égal au taux de satisfaction de la demande d’ARENH du Fournisseur tel que publié par la CRE et 
BLadd est la valeur Baseload relative à la période de fourniture considérée qui sera fixée par le Client avec 
une prise de position marché selon les conditions exposées ci-dessous : 
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Demandes de valeurs 
possibles pour Bladd 

Chaque jour ouvré J avant 14h 

Durée de validité des 
propositions de valeurs 

30 minutes à compter de l’envoi par le Fournisseur du courrier électronique, 
au-delà desquelles, sauf accord écrit du Client sur la proposition, celle-ci 
devient caduque 

Date limite à laquelle 
BLadd devra avoir été fixé 

Au plus tard le dernier jour ouvré précédent le 15 décembre de l’année N-
1 pour l’année N concernée 

Valeurs retenues à défaut 
de décision à la date limite 

Valeur EPD BL « EPD French Power Futures » du produit Année N tel que 
publié par EEX le jour de Date limite + 1,5 €/MWh 

 
 
3.4 Prix de l’acheminement de l’Energie électrique 
 
Le prix de l’accès et de l’utilisation du RPD est facturé distinctement, conformément à l’article L.341-3 du Code 
de l’énergie. Les évolutions de ces tarifs définies par la CRE s’appliquent de plein droit au Contrat, dès leur 
entrée en vigueur, sans qu’il soit besoin de conclure un avenant. 
 
Le Fournisseur facturera au Client les frais d’acheminement et les taxes, conformément aux indications qui 
lui seront transmises par le Distributeur. 
Les caractéristiques de l’accès et de l’utilisation du RPD du Client, servant de base à la facturation, sont par 
défaut celles utilisées par le Distributeur au jour de la signature du Contrat.   
 
 
Article 4 : MARCHE DE CAPACITE _________________________________________________________  
 
4.1 Calcul de l’Obligation de Capacité Prévisionnelle 
 
Les articles L.335-1 et L.335-8 du Code de l’énergie et le décret n°2012-1405 du 14 décembre 2012 instaurent 
un mécanisme d’obligation de capacité, obligeant les fournisseurs à justifier de leur capacité à satisfaire les 
consommations de pointe de leurs clients. Ce mécanisme oblige le Fournisseur à acquérir des garanties de 
capacité et implique donc une charge facturée par le Fournisseur au Client en sus du prix de l’énergie. 
Ainsi :  

- OCPREV : l’obligation de capacité prévisionnelle pour l’année calendaire N estimée par le Fournisseur 
sur la base des historiques de consommation du Client, en MW. 

Le Fournisseur a estimé le niveau de l’OCPREV pour le Client par année de livraison à : 
 

Année de livraison N Obligation de Capacité Prévisionnelle OCPREV (MW) 
2018 0,43 
2019 0,43 

 
4.2 – Couverture de l’obligation de capacité prévisionnelle 
 
Dans le strict respect de l’article 4 de la Convention de Mutualisation, le Client devra acquérir les garanties de 
capacité couvrant l’obligation de capacité prévisionnelle (OCPREV) pour l’année calendaire N au plus tard le 15 
décembre de l’année calendaire N. 
Si le Client n’a pas acquis la quantité OCPREV au plus tard le 15 décembre de l’année calendaire N, alors les 
quantités de garanties de capacité manquantes seront facturées au Client au Prix Administré déterminé par 
la CRE au titre de l’année N. 
Le Client dispose de deux moyens différents pour acquérir des garanties de capacité afin de couvrir l’OCPREV 
pour l’année calendaire N : 

- l’activation de tout ou partie de son droit ARENH 
- l’acquisition de garanties de capacité aux enchères EPEX  

Ainsi, si pour une année N :  
- OCARENH est la quantité d’obligation générée par la quantité d’ARENH obtenue, en MW 
- OCEPEX est la quantité d’obligation couverte l’acquisition de garanties de capacité aux enchères EPEX, 

en MW  
Alors obligatoirement : 
OCARENH + OCEPEX = OCPREV 
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4.2.1 Couverture d’obligation de capacité par le droit ARENH 
 
En cas de mise en œuvre par le Client de tout ou partie de son droit ARENH, le niveau d’obligation pour le 
Client est alors couvert par le droit ARENH activé, en MW, et les garanties restant à acquérir par le Client.  
Il est rappelé que 1 MW d’ARENH obtenu emporte 1 MW de garanties de capacité. 
 
4.2.2 Couverture d’obligation de capacité par les enchères organisées par EPEX 
 
4.2.2.1 Processus de couverture 
 
Le Client pourra demander au Fournisseur d’acquérir des garanties de capacité à une enchère de 
commercialisation de garanties de capacité organisée par EPEX. 
Le Client devra faire parvenir sa demande au Fournisseur au plus tard dix (10) jours ouvrés avant l’enchère.  
Le Fournisseur fera alors l’acquisition desdites garanties au prix de clôture en €/MW de l’enchère pour la 
quantité de garanties de capacité souhaitée par le Client. 
Ainsi :  

- OCEPEX : la quantité d’obligation couverte par l’acquisition de garanties de capacité aux enchères 
EPEX en MW  

- POC EPEX : le prix de cette quantité en €/MW  
Alors :  

- POCP EPEX : le prix de clôture de l’enchère EPEX à laquelle le Client a participé 
 
4.2.2.2 Possibilité de fixer OCEPEX à prix PRM 
 
Le PRM, en €/MW, est la référence de prix de marché de la capacité, telle que définie par la CRE dans sa 
délibération du 6 mai 2015 pour le calcul des règlements financiers du mécanisme de capacité. 
Ainsi, le PRM correspond au prix moyen des prix de fixing des enchères précédant l’année N pour l’année N, 
sous réserve des évolutions réglementaires relatives au marché de capacité.  
Du fait de la composition du PRM, si le Client souhaite couvrir la quantité OCEPEX au Prix PRM (alors nommé 
OCEPEX PRM), il doit en informer le Fournisseur au plus tard dix (10) jours ouvrés avant la première enchère 
organisée avant l’année calendaire N par EPEX au titre des garanties de capacité de l’année calendaire N.  
Si le Client ne respecte pas cette condition, le Fournisseur ne garantira pas la valorisation de toute ou partie 
de ses garanties de capacité, sur la base du Prix PRM. 
Soit i le nombre d’enchères que constitue le PRM organisé avant l’année calendaire N par EPEX au titre des 
garanties de capacité de l’année calendaire N. 
Le Fournisseur fera alors l’acquisition d’une quantité  OC EPEX PRM

𝑖
 en MW à chacune des enchères organisées 

avant l’année calendaire N par EPEX au titre des garanties de capacité de l’année calendaire N. 
 
4.2.2.3 Facturation 
 
Soit M le mois durant lequel l’enchère a lieu. 
Le montant MEPEX, en euros, des garanties de capacité achetées à l’enchère sera facturé au Client au titre 
des garanties acquises à l’enchère. 
 
Ainsi :  

MEPEX = OCEPEX x (POC EPEX + FTE) 
Avec : 

- FTE : les frais de transaction de l’enchère, en €/MW, sur le registre seront à la charge du Client. Ces 
frais sont déterminés par EPEX, RTE et ECC (European Commodity Clearing). 

Le montant MEPEX sera ajouté sur la facture du mois M de l’enchère. 
 
 
4.2.2.4 Fixation de l’obligation 2018 
 
Selon le choix exprimé par le Client, le Fournisseur a acquis l’obligation 2018 de 0,12 MW via le prix PRM 
2018 selon les conditions suivantes : 
 
- Prix PRM = (9310 €/MW + 9 375,30 €/MW) = 9 342,65 €/MW  
- FTE = 54 €/MW 
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4.2.3 Couverture d’obligation de capacité par le marché OTC 
 
4.2.3.1 Processus de couverture 
 
En cas de régularisation, le Client pourra acheter (alors OCOTC >0) ou céder (alors OCOTC <0) des quantités 
de garanties de capacité OCOTC à prix marché POC OTC proposées par le Fournisseur. 
Le Client devra en faire la demande en respectant les conditions suivantes : 

• Chaque jour ouvré avant 14h, un émetteur autorisé du Client (défini en Annexe 4 du Contrat) pourra 
adresser par email une demande d’achat ou de cession de garanties de capacité à un destinataire 
autorisé du Fournisseur (défini en Annexe 4 du Contrat) en précisant qu’il souhaite que le Fournisseur 
le contacte par téléphone pour lui remettre une proposition. 

• Le jour même, le Fournisseur remettra une proposition de prix marché POC OTC.  
• Cette proposition, si elle est acceptée, doit être confirmée par le Client par email dans la durée de 

validité du prix indiquée par le Fournisseur. 
 
Toute demande ne respectant pas ces conditions ne sera pas prise en compte par le Fournisseur. De plus, 
en cas d’absence de liquidité sur le marché des garanties de capacité, le Fournisseur peut être contraint à 
n’envoyer aucune proposition au Client. 
 
4.2.3.2 Facturation 
 
Soit M le mois durant lequel la transaction OTC a lieu. 
Le montant MOTC, en euros, des garanties de capacité acheté en OTC sera ajouté à la facture (si MOTC >0) ou 
déduit de la facture (si MOTC < 0) adressée au Client pour les consommations du mois M. 
 
Ainsi :  

MOTC = OCOTC x (POC OTC + FTI) 
Avec : 

- FTI : les frais de transfert inter-comptes et RTE, en €/MW, sur le registre seront à la charge du Client. 
Ces frais sont déterminés par RTE. 

Le montant MOTC sera ajouté sur la facture du mois M de la transaction OTC. 
 
4.2.4 Lettre de fixation  
 
L’OCPREV avec ses différentes composantes fera l’objet d’une lettre d’engagement qui aura valeur de contrat 
d’application et sera annexée au Contrat. 
 
4.3 Calcul de différence entre les obligations de capacité prévisionnelle et réelle 
 
En janvier de l’année N+1, le Fournisseur calculera le niveau d’obligation final sur la base des consommations 
réelles du Client de l’année calendaire N. 
Ainsi : 

- OCREELLE : l’obligation de capacité réelle pour l’année calendaire N constatée par le Fournisseur 
sur la base de la consommation réelle du Client durant l’année calendaire N, en MW 

- ∆OCARENH REEL: la différence entre la quantité d’obligation générée par le droit ARENH réel (en 
MW) pour l’année calendaire N (constatée par le Fournisseur sur la base de la consommation 
réelle du Client) et l’obligation de Capacité Couverte par l’ARENH (MW) OCARENH commandée 
pour l’année calendaire N. 

- ∆OC : la différence entre l’obligation de capacité réelle pour l’année calendaire N (OCREELLE) et 
l’obligation de capacité prévisionnelle pour l’année calendaire (N OCPREV) 

 
Alors : 

Si ∆OCARENH REEL > 0 : ∆OC = OCREELLE - OCPREV 
Si ∆OCARENH REEL < 0 : ∆OC = OCREELLE - OCPREV - ∆OCARENH REEL 
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4.4 Régularisation de la différence entre les obligations de capacité prévisionnelle et réelle 
 
4.4.1 Processus de régularisation 
 
Le Client devra acquérir (si ∆OC>0) ou céder (si ∆OC<0) une quantité ∆OC de garanties de capacité en MW 
au plus tard le 15 février de l’année calendaire N+1. Le Client dispose de du moyen suivant de régularisation 
de la différence entre l’obligation de capacité Prévisionnelle et réelle des garanties de capacité pour l’année 
N : 

• La cession ou l’acquisition d’une quantité OCOTC de garanties de capacité en OTC via une 
demande effectuée au Fournisseur, tel que décrit à l’article 4.2.3 

 
4.4.2 Défaut de régularisation 
 
Si le Client n’a pas acquis (si ∆OC>0) ou cédé (si ∆OC<0) la quantité ∆OC de garanties de capacité en MW 
au plus tard le 15 février de l’année calendaire N+1, alors les quantités de garanties de capacité manquantes 
seront régularisées et facturées par le Fournisseur : 

- Si ∆OC>0 au Prix Administré déterminé par le régulateur au titre de l’année N  
- Si ∆OC<0 aucune régularisation ne sera effectuée 

 
4.4.3 Facturation 
 
Il est convenu entre les Parties que le montant MREG, en euros, correspondant à la régularisation ∆OC sera 
ajouté à la facture (si ∆OC > 0) ou déduit de la facture (si ∆OC < 0) du mois de février (adressée en mars) de 
l’année calendaire N+1.  
Dans le cas où le Client n’est plus dans le périmètre du Fournisseur, une facture indépendante sera envoyée 
en mars de l’année N+1 pour la régularisation. 
Ainsi :  

MREG = MOTC  
Avec :  

- MOTC les montants tels que décrit dans les articles 4.2.3, des transactions effectuées au titre de la 
régularisation de la différence entre l’obligation de capacité prévisionnelle et réelle des garanties de 
capacité pour l’année N, en MW. 

 
4.4.4 Lettre de fixation  
 
L’OCREELLE et le calcul de la régularisation feront l’objet d’une lettre d’engagement qui aura valeur de contrat 
d’application et sera annexée au Contrat. 
 
 
Article 5 : PREALABLE A LA MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT  _________________________________  
 
La mise en œuvre du Contrat, et à plus forte raison, le début de la fourniture, est conditionné à la mise en 
place préalable par le Client d’une Garantie à première demande en faveur du Fournisseur au plus tard le 10 
du mois précédent la date de début de fourniture, portée par la société CORIANCE (SIREN 412 561 706), et 
selon un modèle proposé par le Fournisseur. La Garantie à première demande sera annexée au Contrat et 
fera partie intégrante de celui-ci. 
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Article 6 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DU CONTRAT  ____________________________________  
 
Le Contrat entre en vigueur rétroactivement au 01/01/2018. 
 
Le démarrage de la fourniture de l’Energie électrique est fixé au 01/01/2018 et son terme est fixé au 
31/12/2019. 
 
Si les conditions d’exécution préalables du Contrat prévues à l’article 3 des Conditions Générales de Vente 
ne sont pas remplies, le Fournisseur se réserve la possibilité de ne pas donner d’effet au Contrat. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 
A Colombes, le  
 
 
 
 
 
Pour UNIPER France Energy Solutions S.A.S,  
Emmanuel SIRE,       Nina LEDUN 
Responsable des Ventes Grands Comptes    Responsable Grands Comptes  
 
 
 
 
 
 
 
Pour SOCIETE DIJONNAISE D’ENERGIE NOUVELLE, 
Frédéric TURIN 
Président   
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ANNEXE 1 

Données des Sites 
 
 

N° Site Entité Site SIRET Adresse CP Ville PRM Relève 

21 

SOCIETE 
DIJONNAISE 
D'ENERGIE 
NOUVELLE 

Chaufferie 
ZUP 

Fontaine 
Douche 

79 236 444 
000 018 

Chemin de la 
Rente de la 

Cras 
21000 Dijon 30001220711270 Télérelevé 

22 

SOCIETE 
DIJONNAISE 
D'ENERGIE 
NOUVELLE 

Chaufferie 
des 

Valendons 

79 236 444 
000 018 

22 rue des 
Valendons 21000 Dijon 50090268740169 Télérelevé 

40 

SOCIETE 
DIJONNAISE 
D'ENERGIE 
NOUVELLE 

Cogénération 
Fontaine 
d'Ouche 

79 236 444 
000 018 

Chemin de la 
Rente de la 

Cras 
21000 Dijon 30001220734764 Télérelevé 

41 

SOCIETE 
DIJONNAISE 
D'ENERGIE 
NOUVELLE 

Chaufferie 
ZUP 

Chenôve 

79 236 444 
000 018 

9 rue Léon 
Gambetta 21300 Chenôve 30001220171601 Profilé 

 
 
 
AUTRES DONNEES NECESSAIRES A LA MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT 
 
Conformément à l’article 3 des Conditions Générales de Vente, pour chaque Site, le Client s’engage à 
communiquer au Fournisseur avant le début de la fourniture les données suivantes : 
 

- Adresse de Facturation du Site 
- Adresse d’envoi de la Facture 

 
Ces informations étant déterminantes pour la mise en œuvre du Contrat, il est entendu qu’à défaut de la 
réception par le Fournisseur de l’une de ces données le Contrat ne pourra produire d’effet. 
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ANNEXE 2 

Puissances d’allocation ARENH  
 
 

Entité Nombre de 
site  

Allocation ARENH 
en MW 2018 

Allocation ARENH 
en MW 2019 

SOCIETE DIJONNAISE D'ENERGIE NOUVELLE 4 0,20 0,20 
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ANNEXE 3 

Obligations de capacité  
 
 

Entité Nombre de 
site  

Obligation de 
capacité en MW 

2018 

Obligation de 
capacité en MW 

2019 

SOCIETE DIJONNAISE D'ENERGIE NOUVELLE 4 0,43 0,43 
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ANNEXE 4 

Liste de correspondance  
 

 
Emetteurs Client autorisés : 
 

• Madame Gwenaëlle GUILLAUME 

Responsable Cellule Energie  
Tél : 01 49 14 79 66 / 06 26 11 34 60 
Email : gwenaelle.guillaume@groupe-coriance.fr  

 
 
Destinataires Fournisseur autorisés : 
 

• L’Ingénierie Commerciale UNIPER :  
Tél : 01 44 63 39 35 / 01 44 63 40 22 / 01 44 63 40 42 
Email : UFR_portfolio@uniper.energy 

 
Ou 
 

• La Responsable Grands Comptes UNIPER : Nina LEDUN   
Tél : 01 44 63 40 79 / 07 86 26 52 99 
Email : nina.ledun@uniper.energy 

 
 
 

  

mailto:gwenaelle.guillaume@groupe-coriance.fr
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ANNEXE 5 
Modèle de Lettre de fixation de prix pour 2019 

 
LETTRE D’ENGAGEMENT POUR LA FIXATION DE PRIX INDEXE 

pour les Conditions Particulières Réf. UFRES17_356 entre  SOCIETE DIJONNAISE D’ENERGIE 
NOUVELLE 

et UNIPER France Energy Solutions S.A.S 
 
 
 
La présente lettre est transmise en application de l’article 3.2 des Conditions Particulières pour la fourniture 
d’énergie électrique Réf. UFRES17_356 entre UNIPER et SOCIETE DIJONNAISE D’ENERGIE NOUVELLE 
dont l’ensemble des termes et conditions leur sont applicables. 
Cette lettre a valeur de contrat d’application et sera annexée aux Conditions Particulières. 
 
Conformément à l’article 3.2 des Conditions Particulières, 100% de la fourniture de l’Année 2019 est fixé selon 
les formules et les valeurs Base Load et Peak Load moyennes suivantes :  
 
Prix P2019 = a + b x Base Load 2019 + c x Peak Load 2019  

Sites télérelevés:  

Prix P2019 = 0,7606 + 1,0586 x Base Load 2019 + (-0,0082) x Peak Load 2019  

 

Avec :  - Base Load 2019 =          euros/MWh 

 - Peak Load 2019 =          euros/MWh 

 

Sites profilés:  

Prix P2019 = 1,1337 + 0,9579 x Base Load 2019 + 0,1322 x Peak Load 2019  

 

Avec :  - Base Load 2019 =          euros/MWh 

 - Peak Load 2019 =          euros/MWh 

 
 
La fixation du prix étant complétée à 100%, le prix de fourniture est donc fixé à :  
 
P2019 télérelevés =      + (    x Parenh) €/MWh 
 
P2019 profilés =      + (    x Parenh) €/MWh 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date : ……………………………….. 
 
 
Signé par______________________ 
Dûment autorisé au nom de SOCIETE DIJONNAISE 
D’ENERGIE NOUVELLE 
et précédé de la mention « Bon pour accord ». 

En date du___________________________ 
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ANNEXE 6 

Garantie Maison Mère  
 

Nous soussignés, CORIANCE, société Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 5 407 500 
Euros, ayant son siège social à 10 Allee Bienvenue - Immeuble Horizon I - 93160 NOISY LE GRAND, 
enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro412 561 706, représentée 
par Yves LEDERER en qualité de Président, dûment habilité aux fins des présentes, (ci-après « le Garant »), 
 
Agissant d'ordre de SOCIETE DIJONNAISE D’ENERGIE NOUVELLE, société par actions simplifiée à 
associé unique, au capital de 1 000 000 Euros, dont le siège est à Chemin de la Rente de la Cras - 21000 
DIJON, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Dijon sous le numéro SIREN 792 364 440, 
(ci-après désignée « le Donneur d'Ordre »), 
 
Nous nous engageons à verser à UNIPER France Energy Solutions S.A.S, société par actions simplifiée au 
capital de 9 701 100 Euros, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le 
numéro 501 706 170 , dont le siège social est 9 rue du débarcadère, 92700 Colombes, (ci-après « le 
Bénéficiaire »), à première demande, toutes sommes dont le paiement nous serait réclamé par le 
Bénéficiaire, en une ou plusieurs fois, dans la limite du montant maximum ci-après défini, sur simple 
présentation d'une demande de paiement émanant du Bénéficiaire par voie de « Lettre recommandée avec 
avis de réception » mentionnant expressément le montant dû au titre de ses conventions avec le Donneur 
d’Ordre et précisant qu’il ne lui a pas été réglé à bonne date. 
Le montant maximum pour lequel la présente garantie pourra être appelée sera égal à 38 284 Euros, y compris 
tous intérêts, frais, commissions ou accessoires quelconques. 
 
Nous reconnaissons que nos engagements au titre de la présente garantie sont irrévocables, inconditionnels, 
autonomes et indépendants de ceux contractés par le Donneur d’Ordre envers le Bénéficiaire, ainsi que des 
relations entre le Donneur d’Ordre et le Bénéficiaire et entre CORIANCE et le Donneur d’Ordre. 
 
En conséquence, nous renonçons irrévocablement à soulever quelque exception que ce soit et notamment 
toute exception tirée des relations existant entre le Donneur d’Ordre et le Bénéficiaire.  
 
Nos engagements présentant ainsi un caractère autonome, produiront leurs effets même en cas de nullité 
totale ou partielle des conventions liant le Donneur d’Ordre et le Bénéficiaire. 
 
La présente garantie pourra être appelée par le Bénéficiaire jusqu’à la date du paiement intégral des sommes 
dues par le Donneur d’Ordre au Bénéficiaire. 
Passé cette date, la garantie deviendra caduque de plein droit et ne pourra plus être mise en jeu pour quelque 
cause que ce soit, même en l’absence de mainlevée. 
 
Le présent accord est soumis au droit français et les Parties font attribution de compétence au Tribunal de 
Commerce de Nanterre. 
 
 
Fait à …………………………. 
Le ……………………………… 
 
En un exemplaire original. 
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ARTICLE 1. DEFINITIONS  
« Comptage » : La mesure de l’Energie électrique active fournie au 
PDL, telle que définie à l’article 9 des présentes. 

« Contrat GRD-Fournisseur » ou « Contrat GRD- F » : Le contrat 
conclu, y compris ses annexes, entre le GRD et le Fournisseur relatif 
à l’accès au réseau, à son utilisation et à l’échange de données pour 
les PDL raccordés au RPD géré par le GRD et pour lesquels le Client 
a souscrit un Contrat Unique avec le Fournisseur. 

« Contrat » ou « Contrat Unique » : Le contrat regroupant fourniture 
et accès/utilisation des RPD, passé entre le Client et le Fournisseur. 
Il est composé des présentes Conditions Générales de Vente, des 
Conditions Particulières, de leurs annexes et avenants éventuels. Il 
suppose l’existence d’un Contrat GRD-F préalablement conclu entre 
le Fournisseur et le Distributeur. 

« Distributeur » ou « Gestionnaire du Réseau de Distribution » ou 
« GRD » : Le Gestionnaire du Réseau de Distribution auquel le Client 
est raccordé. Le GRD est responsable de l’exploitation, de l’entretien, 
si nécessaire du développement du réseau de distribution dans une 
zone donnée et est le garant de la qualité et de la continuité de l’élec-
tricité acheminée. 

« Energie électrique » : L’Energie électrique est composée de 
l’Energie électrique active et de l’Energie électrique réactive sachant 
que seule la fourniture d’Energie électrique active sera assurée par le 
Fournisseur. 

« Energie électrique active » : Seule l’Energie électrique active, 
dans les processus industriels, est transformée au sein de l’outil de 
production en énergie mécanique, thermique, lumineuse. 

« Energie électrique réactive » : L’Energie électrique réactive (au-
delà de tan φ = 0,4) sert notamment à l’alimentation des circuits ma-
gnétiques des machines électriques (moteurs, transformateurs). 

« Equipement de Télérelève » : L’ensemble des compteurs et des 
moyens de télécommunications associés utilisés pour le Comptage 
de la puissance de l’Energie électrique. 

 « Point de livraison » ou « PDL » : Point physique où l’électricité est 
soutirée au RPD pour la consommation du Client. Le Point de livraison 
est précisé dans les Conditions Particulières. Il est généralement 
identifié par référence à une extrémité d’un ouvrage électrique et 
coïncide communément avec la limite de propriété. 

« Responsable d’équilibre » : Toute personne physique ou morale, 
quelle que soit sa nature juridique, qui s’oblige envers RTE au titre 
d’un contrat de Responsable d’équilibre à régler pour un ou plusieurs 
utilisateur(s) du réseau rattaché(s) à son périmètre, le coût des écarts 
constatés a posteriori. 

« Réseau Public de Distribution » ou « RPD » : L’ensemble des ou-
vrages, installations et systèmes compris dans les concessions de 
distribution publique d’électricité et exploités par un Distributeur pour 
réaliser l’acheminement et la distribution de l’Energie électrique.  

« RTE » : Le Réseau de Transport d’Electricité exerçant l’activité de 
gestionnaire du réseau public de transport français. 

« Site » : Site de consommation du Client situé en France et désigné 
aux Conditions Particulières par son numéro d’identification PRM 
(point de référence mesure). 

ARTICLE 2. OBJET DU CONTRAT 
Le Contrat a pour objet de définir les conditions d’accès et d’utilisation 
par le Client du RPD ainsi que les conditions de fourniture en Energie 
électrique par le Fournisseur nécessaire à la consommation du ou des 
Site(s) du Client listé(s) dans les Conditions Particulières.  
En souscrivant le Contrat, le Client accepte que toutes les prestations 
relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD figurant aux annexes 
énumérées ci-dessous ainsi que dans le Contrat soient réalisées et 
garanties par le Distributeur à son profit, tel que cela résulte du Contrat 
GRD-F passé à cet effet. Les frais liés à l’accès et à l’utilisation du RPD 
facturés par le GRD au Fournisseur dans le cadre du Contrat GRD-F 
seront refacturés à l’identique au Client. 

Les dispositions générales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD 
font partie intégrante du Contrat et une synthèse est annexée au 
Contrat : 
• annexe 1bis du Contrat GRD-F, synthèse des dispositions géné-

rales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD HTA : 
https://france.uniper.energy/app/uploads/2017/01/synthese_con-
trat_GRDF-F_annexe_1bis.pdf 

• annexe 2bis du Contrat GRD-F, synthèse des dispositions géné-
rales relatives à l’accès et à l’utilisation du RPD Basse Tension : 
https://france.uniper.energy/app/uploads/2017/01/synthese_con-
trat_GRD-F_annexe_2bis.pdf 

Les synthèses sont un résumé des engagements du Distributeur et 
du Fournisseur vis-à-vis du Client et les obligations que doit respecter 
le Client. 
Le Client déclare en avoir pris connaissance des dispositions 
générales relatives à l’accès et l’utilisation du RPD, lesquelles sont 
disponibles sur le site internet du Distributeur.    

ARTICLE 3. CONDITIONS D’EXECUTION DU CONTRAT  
3.1 L’engagement du Fournisseur de fournir l’Energie électrique au 
Client, de lui permettre d’accéder et d’utiliser le RPD, est conditionné 
par : 
• le raccordement effectif direct de chaque PDL au RPD ; 
• le rattachement du ou des Site(s) au périmètre de responsabilité 

d’équilibre d’UNIPER Global Commodities, entité du groupe 
UNIPER ; 

• l’existence d’un Contrat GRD-F entre le Fournisseur et le GRD dont 
dépend le Client ; 

• la résiliation effective par le Client de son précédent contrat de four-
niture d’énergie électrique ; 

• l’exclusivité de la fourniture d’électricité du ou des Site(s) par le 
Fournisseur ; 

• l’utilisation directe par le Client de l’énergie électrique active au(x) 
PDL du ou des Site(s) ; 

• les limites de capacité du RPD ; 
• la conformité de l’installation intérieure du Client à la réglementation 

et aux normes en vigueur ; 
• la mise en place par le Client des garanties exigées par le Fournis-

seur, selon les modalités définies dans les Conditions Particulières 
et à l’article 10.2 des présentes.  

3.2 La fourniture en Energie électrique du Fournisseur correspond à 
la totalité de l’Energie électrique active consommée par les Sites. 
Cette énergie est mesurée sur la base des index de consommation 
relevés au moins une fois par an par le GRD au(x) compteur(s) du 
Client. Le Comptage du GRD faisant foi. 
3.3 Le Client s’engage à informer le Fournisseur de toute modification 
du code NAF de chacun de ses Sites afin que le Fournisseur puisse 
répercuter sur le prix du Contrat, les surcoûts occasionnés par le dis-
positif des certificats d’économie d’énergie conformément aux articles 
L.221-1 et L.221-1-1 du Code de l’énergie. 
3.4 Le Client déclare avoir transmis au Fournisseur les données de 
consommation exactes qui lui sont demandées dans le cadre du Con-
trat. Le Client engage sa responsabilité en cas de transmission d’in-
formations inexactes et devra indemniser tout préjudice qu’il aura 
causé au Fournisseur.  

ARTICLE 4. ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DU CONTRAT  
4.1 Le Contrat entre en vigueur à sa date de signature par les Parties. 
La fourniture de l’Energie électrique démarrera à une date fixée dans 
les Conditions Particulières.  
4.2 Le Contrat est conclu pour une durée ferme indiquée aux 
Conditions Particulières. 
4.3 Les Parties s’engagent à se rencontrer avant le terme du Contrat, 
afin de négocier une éventuelle poursuite du Contrat. 

https://france.uniper.energy/app/uploads/2017/01/synthese_contrat_GRDF-F_annexe_1bis.pdf
https://france.uniper.energy/app/uploads/2017/01/synthese_contrat_GRDF-F_annexe_1bis.pdf
https://france.uniper.energy/app/uploads/2017/01/synthese_contrat_GRD-F_annexe_2bis.pdf
https://france.uniper.energy/app/uploads/2017/01/synthese_contrat_GRD-F_annexe_2bis.pdf
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ARTICLE 5. TRANSFERT DE PROPRIETE – TRANSFERT DE 
RISQUES  
Le transfert de propriété de l’Energie électrique livrée s’effectue au(x) 
PDL du ou des Site(s) tel(s) que précisé(s) dans les Conditions 
Particulières. 
Le transfert de risques vers le Client opérant transfert de 
responsabilité s’effectue au(x) PDL du ou des Site(s) tel(s) que 
mentionné(s) dans les Conditions Particulières. 

ARTICLE 6. OBLIGATION D’INFORMATION  
Le Client s’engage à informer le Fournisseur dans les plus brefs délais 
de tout événement prévisible ou imprévisible susceptible de modifier 
sensiblement à la hausse ou à la baisse son profil de consommation 
et notamment les congés annuels, les arrêts techniques ou de main-
tenance programmés, les pannes prolongées.  
Réciproquement, le Fournisseur informe le Client, dès qu'il en a con-
naissance, de tout événement ou information de quelque nature que 
ce soit, susceptible d'affecter l'exécution du Contrat. 

ARTICLE 7. PRIX  
Le(s) prix de la fourniture de l’Energie électrique figure(nt) dans les 
Conditions Particulières. Il(s) est (sont) établi(s) pour la 
consommation du ou des Site(s). 
Le(s) prix, fixé(s) en fonction des conditions du marché à la date de 
sa signature, est (sont) valable(s) pendant toute la durée du Contrat 
et ce, quelles que soient les évolutions dudit marché en cours d’exé-
cution du Contrat.  
La contrepartie financière versée à compter du 1er janvier 2018 par le 
GRD aux fournisseurs pour la gestion des clients en contrat unique, 
en application de la délibération n°2017-236 de la Commission de ré-
gulation de l’énergie du 26 octobre 2017, est déjà prise en compte 
dans le prix du Contrat. Par conséquent, elle ne saurait donner lieu à 
aucune révision de prix. 

ARTICLE 8. IMPOTS, TAXES ET CONTRIBUTIONS  
Le prix du Contrat s’entend hors impôts, taxes, et contributions. Il est 
majoré du montant des impôts, taxes et contributions en vigueur à la 
date de facturation dus par le Fournisseur en application de la législa-
tion et/ou de la réglementation applicables. 
Toutes modifications, changements de taux ou de montant, suppres-
sions ou créations de taxe, impôt, redevance ou contribution à la 
charge du Client seront automatiquement répercutés dans la factura-
tion, soit en hausse, soit en baisse, conformément aux dispositions 
prévues par la réglementation en vigueur. 
Le prix du Contrat exclut le prix proportionnel pour soutirage de 
responsable d’équilibre qui fait l’objet d’un paiement mensuel du 
Responsable d’équilibre à RTE. Le Fournisseur facturera cette charge 
au Client. 

ARTICLE 9. COMPTAGE 
L’Energie électrique fournie au Client est comptabilisée au PDL par 
des installations de Comptage appartenant au GRD.  
La relève des installations de Comptage est effectuée chaque mois, 
et également à chaque fois que les dispositions du Contrat l’exigent, 
notamment pour l’établissement de la facturation. 
Le Client ou le Fournisseur peuvent demander la vérification des 
installations de Comptage permettant l’exécution du Contrat, soit par 
l’entité en charge de l’exactitude des installations de Comptage, soit 
par un expert désigné d’un commun accord par les Parties.  
Le demandeur prendra le coût de cette vérification à sa charge sauf 
lorsque celui-ci incombe au GRD en application du Contrat GRD-F. 
Le Client informera le Fournisseur dans les plus brefs délais, de toute 
perte, endommagement ou perturbation de l’une des installations de 
Comptage. 

ARTICLE 10. FACTURATION ET REGLEMENT  
10.1 Sauf mention contraire aux Conditions Particulières, le paiement 
des factures sera effectué mensuellement en euros à vingt (20) jours 
date de fin de mois de fourniture.  
Les factures sont établies sur la base des données de consommation 
relevées par le GRD ou estimées. Le paiement est considéré comme 
effectué lorsque le compte bancaire du Fournisseur a été crédité de 
l’intégralité du montant facturé. 
A défaut de paiement intégral dans le délai prévu pour leur règlement, 
les sommes dues sont majorées, et sans qu’il soit besoin d’une mise 
en demeure, d’une indemnité forfaitaire de quarante (40) euros pour 
frais de recouvrement (conformément à l’article L. 441-6, I, alinéa 12 
du Code de commerce) et de pénalités égales à neuf pourcents (9%) 
appliqués à la créance. 
Le Client s’engage à effectuer ces paiements en vertu du Contrat sans 
pouvoir invoquer une quelconque compensation de créances. En cas 
de contestation de la facture, l’obligation de paiement n’est pas 
suspendue. 
10.2 En cas de dégradation du crédit du Client ou d’incident de 
paiement, le Fournisseur sera en droit d’exiger la mise en place, sur 
simple notification faite au Client, de garanties bancaires, de dépôts 
de garantie, de réductions des délais de paiement ou de tout autre 
moyen permettant d’assurer la bonne exécution des obligations du 
Client. Le refus d’y satisfaire pourra être considéré comme un 
manquement grave du Client et donner lieu à la mise en œuvre de 
l’article 12 des présentes.  
La dégradation du crédit du Client sera constatée par le Fournisseur 
au moyen d’une analyse de la situation financière du Client. Le 
Fournisseur réalisera cette analyse sur la base de sources privées 
telles que la notation Ellipro et sur la base de sources officielles telles 
que le bilan de l’entreprise. Le défaut de communication 
d’informations financières, suite à la demande du Fournisseur, 
s’interprètera comme une dégradation du crédit du Client.   

ARTICLE 11. SUSPENSION DE L’ACCES AU RPD ET 
INTERRUPTION DE FOURNITURE 
L’accès au RPD pourra être suspendu et par conséquent la fourniture 
d’Energie électrique interrompue, conformément au Contrat GRD-F : 

11.1 A l’initiative du Fournisseur : 
En cas de non-paiement d’une facture dans le délai imparti par le 
Contrat, à l’issue d’un délai de dix (10) jours calendaires à compter de 
la mise en demeure adressée au Client par lettre recommandée avec 
accusé de réception et restée infructueuse. 
La suspension est réalisée selon les modalités définies dans les 
référentiels du Distributeur et dans son catalogue des prestations. Si 
la suspension n’intervenait pas dans les délais prévus pour sa 
réalisation en raison d'une faute ou d'une négligence du GRD, ce 
dernier serait alors subrogé dans les droits du Fournisseur envers le 
Client et ferait son affaire de recouvrer les sommes dues au titre de 
l'accès au RPD du PDL concerné directement auprès du Client. 

11.2 A l’initiative du Distributeur : 
- Conformément aux cahiers des charges de distribution publique 
d’électricité, dans les cas suivants : 

• injonction émanant de l'autorité compétente en matière d'urbanisme 
ou de police en cas de trouble à l'ordre public ;  

• non-justification de la conformité des installations à la réglementa-
tion et aux normes en vigueur ; 

• danger grave et immédiat porté à la connaissance du GRD ; 
• modification, dégradation ou destruction volontaire des ouvrages et 

comptages exploités par le GRD, quelle qu'en soit la cause ; 
• trouble causé par le Client ou par ses installations et appareillages, 

affectant l'exploitation ou la distribution d’énergie ; 
• usage illicite ou frauduleux de l'énergie, constaté par le GRD. 
- En cas d’appel de puissance excédant la puissance souscrite ou la 
puissance disponible sur le RPD.  
- En cas de raccordement non autorisé d’un tiers à l’installation 
intérieure du Client. 
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- En cas de refus du Client de laisser le GRD accéder, pour 
vérification, entretien ou relevé, à ses installations électriques et en 
particulier au local de comptage. 
- En cas de refus du Client, alors que des éléments de ses installations 
électriques, y compris le dispositif de comptage, sont défectueuses, 
de procéder à leurs réparations ou à leurs renouvellements. 
- Si la Commission de Régulation de l’Energie prononce à l’encontre 
du Client, pour son Site, la sanction d’interdiction temporaire d’accès 
au RPD en application de l’article L. 134-27 du Code de l’énergie. Le 
GRD informera le Client par lettre recommandée avec accusé de 
réception de l’interruption de fourniture et du motif allégué.  
L’interruption de fourniture par le GRD se prolongera aussi longtemps 
que l'événement qui en est à l'origine n'aura pas pris fin et que cet 
événement continuera de produire des conséquences. Dès que les 
motifs ayant conduit à l’interruption de fourniture auront pris fin, 
l’accès au RPD sera rétabli sans délai par le GRD.  
Tous les frais et prestations nécessaires à la remise en service seront 
à la charge du Client lorsqu’il est à l'origine de l’interruption. 

ARTICLE 12. RESILIATION DU CONTRAT  

12.1 Cas de résiliation  
Chaque Partie pourra résilier le Contrat dans les cas définis ci-des-
sous :  
12.1.1 : Persistance d’un cas de force majeure au-delà d’un délai d’un 
(1) mois. 

12.1.2 : Manquement grave de l’une ou l’autre des Parties à une obli-
gation essentielle au titre du Contrat. 

12.2 Conditions de résiliation  
La résiliation ne pourra avoir lieu que dans les conditions suivantes :  
12.2.1 : Dans l’hypothèse visée au 12.1.1, la résiliation interviendra à 
l’issue d’un délai de dix (10) jours calendaires à compter de la notifi-
cation par lettre recommandée avec accusé de réception par l’une des 
Parties.  
12.2.2 : Dans l’hypothèse visée au 12.1.2, la Partie constatant le man-
quement le notifie à l’autre par lettre recommandée avec accusé de 
réception. L’autre Partie dispose d’un délai de dix (10) jours calen-
daires à compter de la notification pour y remédier, à l’issue de ce 
délai, le Contrat sera résilié. En cas de suspension préalable de four-
niture, la résiliation du Contrat est acquise sans nouvelle mise en de-
meure, à l’expiration d’un délai de dix (10) jours calendaires de sus-
pension de fourniture. 
Dans tous les cas de résiliation :  
- le Client est responsable des consommations enregistrées jusqu’à 
la résiliation effective du Contrat par le GRD ;  
- la facture de résiliation, fera l’objet soit d’un relevé spécial des con-
sommations, soit d’une estimation prorata temporis par le Distribu-
teur ;  
- la fin effective de la fourniture interviendra au terme du délai régle-
mentaire imposé par le GRD ; 
- tous les frais liés à la résiliation du Contrat sont à la charge de la 
Partie défaillante. Les frais facturés par le GRD au Fournisseur dans 
le cadre du Contrat GRD-F seront refacturés à l’identique au Client 
conformément à l’article 2 des présentes.   

12.3 Survivance de droits lors de la résiliation 
La résiliation du Contrat n’aura pas de conséquence sur les droits 
acquis avant la date de résiliation, les obligations acquises restant 
dues dans les meilleurs délais après la date de résiliation. En parti-
culier, le Client devra dans tous les cas payer l’intégralité de l’éner-
gie consommée jusqu’au jour de la résiliation effective. 

12.4 Dommages et Intérêts  
La Partie non défaillante sera en droit de facturer l’intégralité du pré-
judice subi du fait de la résiliation du Contrat pour manquement grave.  

Aucune indemnité, de quelque nature de ce soit, ne pourra être de-
mandée par l’une ou l’autre des Parties pour réparer un quelconque 
préjudice qu’elle aurait subi du fait de la résiliation du Contrat pour 
force majeure.  

ARTICLE 13. RESPONSABILITE 
13.1 Chaque Partie est responsable de l’exécution des obligations 
mises à sa charge au titre du Contrat. 
Aucune des Parties n’encourt de responsabilité vis-à-vis de l’autre à 
raison de dommages ou de défauts d’exécution qui sont la 
conséquence du fait d’un tiers, d’un évènement constitutif d’un cas de 
force majeure ou de contraintes insurmontables liées à des 
phénomènes atmosphériques ou aux limites de la technique 
appréciées au moment de l’interruption ou d’une décision des 
pouvoirs publics pour un motif de sécurité publique ou de police. 
En toute hypothèse, le Fournisseur ne pourra être amené à verser au 
titre du Contrat, un montant hors taxes supérieur à un mois moyen de 
fourniture, sans pouvoir excéder deux-cents mille (200.000) euros 
pour l’ensemble des dommages directs ou indirects, matériels ou 
immatériels, consécutifs ou non, dont les pertes d’exploitation. 
13.2 En cas de mauvaise exécution ou d’inexécution d’une clause du 
Contrat relative à l’accès et l’utilisation du RPD, le Distributeur engage 
sa responsabilité en cas de dommages directs et certains causés au 
Client, conformément aux annexes 1bis et 2bis des Conditions 
Générales de Vente. 
Le Client dispose d’un droit contractuel direct à l’encontre du 
Distributeur pour les engagements du Distributeur vis-à-vis du Client 
contenus dans le Contrat GRD-F. En cas de réclamation relative à 
l’accès ou à l’utilisation du RPD, le Client, peut, selon son choix, porter 
sa réclamation soit auprès du Fournisseur en recourant à la procédure 
de règlement amiable soit directement auprès du Distributeur. En cas 
de réclamation auprès du Distributeur, le Client doit utiliser le 
formulaire « Réclamation » disponible sur le site Internet du 
Distributeur ou lui adresser un courrier.  
Le Client est responsable des dommages directs et certains causés 
au Distributeur en cas de mauvaise exécution ou non-exécution d’une 
de ses obligations figurant aux annexes 1bis et 2bis des Conditions 
Générales de Vente. En cas de préjudice allégué par le Distributeur, 
celui-ci pourra engager toute procédure amiable ou contentieuse 
contre le Client s’il estime que celui-ci est à l’origine de son préjudice. 

ARTICLE 14. CONFIDENTIALITE 
Les Parties conviennent de maintenir confidentiels les termes du 
Contrat. Les Parties s’engagent à ne pas divulguer les informations et 
documents fournis par l’autre Partie, de quelque nature qu’ils soient, 
économique, technique ou commerciale, auxquelles elles pourraient 
avoir accès du fait de l’exécution du Contrat. Aucune des Parties ne 
sera tenue par le présent engagement de confidentialité si les 
informations concernées tombent dans le domaine public sans faute 
de la Partie cherchant à s’exonérer de cette obligation de 
confidentialité. 
Les Parties ne peuvent communiquer le Contrat ou les informations 
susvisées à un tiers sans autorisation préalable et écrite de l’autre 
Partie, sauf dans le cas où cette communication est demandée par 
une juridiction nationale, ou communautaire, une autorité étatique ou 
communautaire, et excepté ce qui peut être exigé d’une des Parties 
pour qu’elle soit en mesure d’exécuter le Contrat. De même, les 
Parties pourront révéler des informations confidentielles à leur 
commissaire aux comptes, à toute administration et, d’une manière 
générale, si elles ont une obligation légale de le faire. Dans ce dernier 
cas, la Partie concernée veillera à limiter la révélation aux seules 
informations strictement nécessaires. 
L’engagement de confidentialité restera en vigueur pendant la durée 
du Contrat et, à son terme, pendant une durée de deux (2) ans. 

ARTICLE 15. CONFORMITE A LA REGLEMENTATION   
15.1 Les dispositions législatives et/ou règlementaires sont appli-
cables de plein droit au Contrat dès leur entrée en vigueur, dès lors 
que lesdites dispositions ou lesdits décrets le prévoient. La modifica-
tion du Contrat devra intervenir dans les plus brefs délais.  
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15.2 Au cas où une stipulation du Contrat se révèlerait ou deviendrait 
non compatible avec une disposition d’ordre légal ou réglementaire, 
nationale ou internationale, le Contrat ne serait pas annulé de ce fait. 
Dans ce cas, les Parties se rapprocheraient à l’initiative de la Partie la 
plus diligente, pour déterminer d’un commun accord les modifications 
à apporter à ladite stipulation afin de la rendre compatible avec l’ordre 
juridique ou d’envisager les suites à donner au Contrat, tout en s’ef-
forçant de s’écarter le moins possible de l’économie et plus générale-
ment de l’esprit ayant présidé à la rédaction de la stipulation à modi-
fier. 

ARTICLE 16. FORCE MAJEURE 

16.1 Définition 
Les Parties sont momentanément déliées de leurs obligations dans la 
mesure où celles-ci seraient affectées par :  
• un cas de force majeure, entendu comme tout acte ou événement 

échappant au contrôle du débiteur, qui ne pouvait être raisonnable-
ment prévu lors de la conclusion du Contrat et dont les effets ne 
peuvent être évités par des mesures appropriées rendant impos-
sible l’exécution de tout ou partie des obligations contractuelles de 
l’une ou l’autre des Parties ; 

• des circonstances exceptionnelles, indépendantes de la volonté du 
GRD et non maîtrisables dans l’état des connaissances techniques, 
qui sont assimilées par les Parties à des événements de force ma-
jeure pouvant conduire à des perturbations dans l'alimentation des 
PDL voire à des délestages partiels. Ces circonstances, caractéri-
sant le régime perturbé, sont les suivantes : 

- les destructions volontaires dues à des actes de guerre, émeutes, 
pillages, sabotages, attentats ou atteintes délictuelles ; 

- les dommages causés par des faits accidentels et non maîtrisables, 
imputables à des tiers, tels qu’incendies, explosions ou chutes 
d'avions ; 

- les catastrophes naturelles au sens de la loi n° 82-600 du 13 juillet 
1982, c’est-à-dire des dommages matériels directs ayant pour 
cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque 
les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages 
n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises; 

- les phénomènes atmosphériques irrésistibles par leur cause et leur 
ampleur et auxquels les réseaux électriques, et notamment aériens, 
sont particulièrement vulnérables (ex. : givre, neige collante, tem-
pête), dès que, lors d’une même journée et pour la même cause, au 
moins 100 000 PDL, alimentés par le RPT et/ou par les RPD sont 
privés d’électricité. Cette dernière condition n’est pas exigée en cas 
de délestages de PDL non prioritaires en application de l’arrêté du 
5 juillet 1990, dans le cas où l’alimentation en électricité est de na-
ture à être compromise ; 

- les mises hors service d’ouvrages imposées par les pouvoirs publics 
pour des motifs de défense ou de sécurité publique ; 

- les délestages imposés par les grèves du personnel dans la seule 
hypothèse où elles revêtent les caractéristiques de la force majeure; 

- les délestages organisés par RTE conformément à l'article 12 de 
l'arrêté du 6 octobre 2006 relatif aux prescriptions techniques de 
conception et de fonctionnement pour le raccordement au réseau 
public de transport de l'électricité d'un RPD. 

16.2 Régime juridique 
La Partie affectée notifie à l’autre l’évènement constitutif de force 
majeure par lettre recommandée avec accusé de réception dans les 
48 heures à compter de la survenance de l’événement. Cette dernière 
fera ses meilleurs efforts afin de rétablir la situation dans les meilleurs 
délais.  
Si la suspension du Contrat résultant de l’événement se prolonge 
pendant plus d’un (1) mois à compter de la date de sa survenance, 
chacune des Parties peut résilier le Contrat dans les conditions 
prévues à l’article 12 des présentes. 

ARTICLE 17. CESSION DU CONTRAT – CHANGEMENT DE 
CONTROLE  

17.1 Cession du Contrat 
Le Contrat est conclu intuitu personae, en conséquence, le Client ne 
peut céder le Contrat qu’avec l’accord préalable et écrit du Fournisseur. 
L’accord ne pourra être refusé sans motif légitime en cas de fusion ac-
quisition, scission ou apport partiel d’actif. 
17.2 Changement de contrôle  
En cas de changement de contrôle de la ou des société(s) objet du Con-
trat, le Client devra informer le Fournisseur en respectant un préavis 
raisonnable, et en tout état de cause au plus tard à la date à laquelle 
l’information peut être divulguée à des tiers. Le terme « contrôle » utilisé 
au présent article doit être pris au sens de l’article L. 233-3 du Code de 
commerce.  

ARTICLE 18. CESSION D’UN OU PLUSIEURS SITE(S)   
En cas de cession ou de fermeture définitive d’un ou plusieurs Site(s) 
objet du Contrat (ci-après « Opération »), le Client s’engage à en in-
former le Fournisseur préalablement et au plus tard dans un délai de 
quinze (15) jours calendaires avant la réalisation de l’Opération. À dé-
faut, le Client est redevable du paiement des factures du Site jusqu’à 
l’expiration d’un délai de soixante (60) jours calendaires suivant la 
date à laquelle il en aura informé le Fournisseur. 
En parallèle, les Parties se rapprocheront afin de déterminer les adap-
tations nécessaires à la poursuite du Contrat. À défaut d’accord entre 
les Parties, le Contrat pourra être résilié pour manquement du Client 
dans les conditions prévues à l’article 12 des présentes.  

ARTICLE 19. DROIT APPLICABLE – REGLEMENT DES LITIGES 
Le Contrat est régi et interprété conformément au droit français. 
Les litiges, susceptibles de s’élever entre les Parties, relatifs à l’inter-
prétation ou à l’exécution du Contrat feront l’objet d’un règlement 
amiable. A défaut d’accord amiable, les litiges seront soumis à la juri-
diction du Tribunal de Commerce de Nanterre. 

ARTICLE 20. INTEGRALITE DU CONTRAT 
Le Contrat contient l’intégralité des accords entre les Parties. Il ne 
peut être modifié que par un avenant écrit et signé des Parties. En cas 
de contradiction entre les Conditions Générales de Vente et les 
Conditions Particulières, les Conditions Particulières prévaudront.  

ARTICLE 21. EVOLUTIONS DES CONDITIONS GENERALES 
Le Fournisseur peut apporter des modifications aux présentes Condi-
tions Générales de Vente. Le Client sera informé par tout moyen des 
modifications apportées. En l’absence de contestation écrite du Client 
dans le délai d’un (1) mois qui suit l’entrée en vigueur des nouvelles 
Conditions Générales de Vente, celles-ci seront applicables de plein 
droit et se substitueront aux présentes. 

ARTICLE 22. DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
Le Fournisseur est responsable du traitement des données à caractère 
personnel du Client et utilise les informations nominatives recueillies 
dans le cadre du Contrat. Le Fournisseur regroupe dans ses fichiers 
clientèle et marketing des données à caractère personnel relatives à 
ses clients. Ces fichiers ont été communiqués à la Commission Natio-
nale Informatique et Libertés dans le cadre de la loi « Informatique et 
Libertés » n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée.  
Sauf opposition de la part du Client, ce dernier accepte que le Fournis-
seur utilise ses données personnelles pour la gestion des contrats (fac-
turation, recouvrement, enquêtes de satisfaction) et des opérations de 
marketing réalisées par le Fournisseur ou ses partenaires. 
Le Client dispose d’un droit d’accès et d’opposition à communication 
et de rectification des données le concernant recueillies par le Four-
nisseur en écrivant à l’adresse : Uniper France - Direction Commer-
ciale – 9 rue du débarcadère 92700 Colombes ou par mail à 
l'adresse donnees-personnelles@uniper.energy. 
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